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1038 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHROMQUE SUISSE

La presse et l'armee. — La mobilisation des troupes genevoises. — Sous-offi-
c-iers. — Officiers des bataillons d'infanterie. — Les essais de canons.

Je me demande parfois si nous verrons" un jour disparaitre des
colonnes des journaux, les plaintes contre des officiers qui se seraient laisse
entrainer ä user, vis-ä-vis de leurs subordonnes, de procedes proscrits
par les reglements ou de nature ä compromettre la diseipline. Je sais que
quand on va au fond des choses, il n'y a souvent pas de quoi fouetter
un chat, et que les officiers incrimines ont cru agir pour le bien du
service. Malheureusement, si leur manque de tact, leur vivacite ou leur
inexpörience les a conduits ä franchir les limites de ce que les
reglements et la diseipline autorisent, c'est fächeux pour eux, et c'est fächeux
aussi pour le corps des officiers dans son ensemble, ä la consideration
duquel ils portent atteinte; mais c'est fächeux surtout pour l'armee qu'ils
depopularisent. II serait temps que cet etat de choses prit fin et, pour
arriver ä ce rösultat, qu'on attachät, dans lc recrutement des officiers,
au moins autant d'importance au caractere qu'aux aptitudes du candidat.

Ces reflexions me sont suggeröes par les plaintes qui ont traine dans

quelques journaux, ä la suite du cours des retardataires de la Ire division,
ä Yverdon, journaux dont quelques-uns sont loin d'etre hostiles ä

l'armöe. J'ai lieu de croire, si je suis bien renseigne, que leurs informateurs ont
notablement exagere; mais le peu qu'il y a eu est encore trop, puisque
cela se traduit en recriminations.

Je me demande toutefois si ces officiers fautifs font plus de mal ä

l'armee que certains chefs en quete de popularitö, qui distribuent des
poignees de mains ä ceux de leurs amis et connaissances qu'ils ont dans
les rangs, et leur demandent s'ils sont contents de leurs commandants .Ge
n'est pas de ceux-lä qu'on dira jamais du mal dans les journaux, et
pourtant...

La gröve des employes des tramways, ä Geneve, et les desordres qui
en ont öte la consequence, ont necessite la mise sur pied, ä deux reprises,

de troupes de la milice, pour assurer la marche du service et reprimer

les desordres. Un moment, pendant la seconde mobilisation, l'effectif
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s'est öleve ä 2800 hommes, tous de troupes genevoises, c'est-ä-dire leves
dans le milieu möme oü les desordres avaient pris naissance.

Parmi les hommes qui ont repondu ä l'appel, plus d'un sympathisaient
avec les grevistes, pourtant, on ne cite pas un cas de refus d'executer
les ordres des chefs.

Je n'ai pas l'intention de refaire l'histoire de la greve, ni de discuter ou

d'apprecier les moyens mis en oeuvre pour assurer la reprise du travail
et de l'ordre; on en a assez parle; il est temps que le silence se fasse sur
oes evenements. Mais, je ne pouvais me dispenser de citer cet episode
interessant, qui demontre peremptoirement, ce me semble, que des troupes

de milices sont aptes ä maintenir ou ä ramener l'ordre ä l'interieur
-de leur propre pays, ce que beaucoup ont constate.'

On pouvait se demander si une pareille epreuve n'aurait pas eu une
influence fächeuse sur la diseipline. Or, de tous les renseignements dont
je me suis entoure, il resulte que cette crainte ne s'est pas röalisöe. Les
miliciens mobilises avaient le sentiment de leurs devoirs envers le pays;
il n'y a pas eu d'aetes röprehensibles ä relever. On m'ecrit ä ce sujet :

« L'esprit de la troupe a ete, dans tous les cas, sans aucune exception,
excellent, et ä aucun moment il ne s'est eievö aucun murmure, aucune
protestation des soldats contre ce qu'on leur faisait faire et ce qu'on
exigeait d'eux, -- il se trouvait pourtant dans les rangs pas mal de

grevistes, mais ils subissaient l'influence du milieu qui etait tres nettement
sympathique au parti de l'ordre. La tenue des hommes, toutes Ies fois

qu'ils ont ete en collision avec les perturbateurs a ete irröprocbable;
parfaitement dans la main de leurs chefs, ils agissaient avec energie et

decision, sans l'ombre d'une hesilation ou d'un flottement, sans jamais
perdre leur sang-froid ; cependant Ies voies de fait et les injures de la part
de gens qu'ils savaient trös bien n'etre pas des Suisses, dans leur grande
majorite, auraient excuse bien des moments de colere. J'ai constate cela
personnellement. »

A ce jugement, on serait peut-ötre tente d'opposer Ies nombreux cas
de defaillants, dont quelques-uns ont du passer devant un tribunal
militaire. Un de mes correspondants attribue le nombre certainement trop
considerable des defaillants, ä Ia deplorable faiblesse des autorites
militaires cantonales vis-ä-vis des döfaillants de 1898, lorsqu'il avait fallu
mobiliser un bataillon pour faire rentrer dans l'ordre des perturbateurs, ä

l'occasion de la greve des ouvriers du bätiment. Beaucoup pensaient
sans doute s'en tirer encore cette fois-ci avec une punition sans gravite.
Cette Observation est trös certainement exaete, et la legon qui s'en degage
ne doil. pas etre perdue: toutes Ies fois qu'on laisse commettre une faute
contre la diseipline sans Ia faire suivre de la punition qu'elle comporte,
on s'apergoit tot ou tard que la faiblesse dont on a fait preuve se retourne
contre la diseipline elle-möme.
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II n'en sera pas de möme cette fois-ci; les punitions prononcöes soit
contre la fraction des döfaillants punis diseiplinairement, soit contre ceux
qui ont du passer devant le tribunal militaire, punitions moderöes mais
fortement motivöes, seront un salutaire garde-ä-vous pour l'avenir.

On a voulu comparer cette prise d'armes ä celle qui, il y a 27 ans, fut
döeretee ä l'occasion d'un episode, qui nous semble maintenant plutöt
burlesque, et qui a pris place dans l'histoire genevoise contemporaine,
sous le nom de Rapteme de. Compesieres. Si cela ne sortait pas du cadre
de cette chronique, il vaudrait la peine de le raconter, ne füt-ce qu'ä titre
humoristique.

Je ne faisais pas partie des troupes expeditionnaires mais, comme le
dit souvent dans ses« memoires Philippe de Gommines, auquel je n'ai

pourtant pas la prötention de me comparer, j'y ötais.
Je vois encore cet appareil guerrier, cette colonne placöe sous le

commandement d'un officier qui n'a jamais dirige que cette seuie expedition
guerriöre et qui, pour cette occasion, avait endossö sur son uniforme (le
jour ötait sombre et froid), un pardessus mi-saison. La colonne ötait pre-
cedöe de tout l'appareil d'une marche de guerre, y compris la reconnaissance

de cavalerie, les öclaireurs d'infanterie se dissimulant derriöre les
arbres qui bordaient la route, pour marcher ä la conquöte d'une öglise
defendue avee des cornets de poivre.

Mais ce que je vois aussi, c'est dans les rangs de ces miliciens, des

hommes qui appartenaient notoirement au parti auquel cette expedition
devait infliger ce qu'ils consideraient comme une profanation, et parmi eux
des chefs de ce parti; or ils marchaient. Les scrupules de leur conscience
n'avaient pas eu raison de la haute conception qu'ils avaient de la diseipline.

Leur exemple est bon ä opposer ä celui de certains defaillants de

la mobilisation de 1902.

I! y aura, en 1903, dans chaque corps d'armee, cinq Ecoles de tir pour
sous-officiers. Une de ces ecoles doit avoir lieu en etö; eile est destinee
aux soldats proposös qui sont en retard, et ä ceux qui sont autorises ä

faire la möme annöe tout leur service d'instruction, y compris, eventuellement,

l'Ecole preparatoire d'officiers. Ges öcoles d'ete auront lieu, en

1903, dans les divisions I, V, VII et VIII.

Le Chef de l'arme de 1'infanterie a adressö au Comite central de la
Societe des sous-officiers un appel invitant les sous-ofliciers ä utiliser
l'instruction qu'ils ont regue ä enseigner et ä diriger le tir dans les societes

civiles. Ils sont en mesure d'exercer sur celles-ci une influence
heureuse. Leur activite deploierait ainsi plus d'effet que renfermee dans les
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sociötös pour sous-officiers. Ces derniöres ont certainement une grande

utilite, mais leur action n'est pas ce qu'elle pourrait ötre, au point de vue
du döveloppement du tir chez les simples soldats, en dehors du service.

.Cette Observation peut s'adresser, en gönerai, ä l'activite des societes
d'officiers comme ä celle de sous-officiers.

L'activite de ces societes se renferme trop dans un rayon hierarchique;

les ofliciers travaillent entre eux;.les sous-officiers organisent des

travaux pour leur propre compte; dans de rares occasions, trop rares,
ils se reunissent pour travailler en commun. Quant ä la masse des simples

soldats, on n'en a eure.
C'est tr6s bien, sans doute, qu'officiers et sous-officiers travaillent ä

leur developpement et je n'aurais garde de les critiquer ä ce point de vue;
mais ils rendraient de bien plus grands services s'ils cherchaient ä

atteindre, au moyen des sociötös de tir, en particulier, et par d'autres

moyens encore, les simples soldats.
En temps de paix, ces trois couches hierarchiques vivent trop ötrangöres

les unes aux autres; elles forment trois ordres qui se juxtaposent,
mais ne se pönetrent que difficilement. En guerre, il en sera tout autrement;

elles en viendront ä se fondre de teile sorte qu'elles ne formeront
plus qu'une masse; ce n'est qu'ä cette condition que leurs efforts seront
concordants et efficaces. Dös ce temps de paix, ce travail de pönötration
(je ne dis pas de fusion) devrait ötre entrepris. II en rösulterait certainement

une plus grande confiance reeiproque.

La tradition tend ä se creer dans la Ire division, de röunions annuelles
des corps d'officiers des bataillons. Tandis qu'une seule de ces röunions
avait eu lieu en 1901, on nous en signale trois en 1902.

Les ofliciers du ler bataillon de fusiliers se sont reunis, fin septembre,
au Signal de Bougy. A l'ordre du jour: les tendances actuelles du combat
de la compagnie. La queslion a ete introduite parun rapport du capitaine
F. Amiguet. Le major Blanchod, commandant du bataillon, a ensuite
signalö les modifications d'orgaiiisation militaire survenues dans le courant
de l'annee.

Les officiers du bataillon 9 ont consacre leur reunion du mois d'octobre

ä une visite des forts de Dailly et de Savatan, sous la direction obli-
geante du major Chessex, instrueteur de l'artillerie des forts.

Enfin, les officiers du bataillon de carabiniers 1, reunis ä Baumaroche,
au commencement de novembre, ont entendu un rapport du major de

Meuron sur les manoeuvres de St-Maurice en 1901 et discutö la question
¦de la guerre en montagne.

Nous ne pouvons qu'encouragerles commandants des bataillons ä orga-
ganiser des reunions de ce genre. Elles sont instruetives d'une part, et
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d'autre part elles contribuent ä resserrer les liens de la camaraderie entre
les officiers d'un möme corps.

*

Au milieu du mois dernier, des essais d'obusiers de campagne ont eu

lieu ä Thoune. II paraitrait qjue deux piöces etaient presentees ä la
commission : un mortier de montagne systöme I Koda, analogue ä celui döcrit ¦

dans la Revue d'artillerie de septembre dernier, et un obusier Krupp de
12 cm.

*
* *

Le bruit court qu'en möme temps que le canon de 5 cm. Systeme
Ehrhardt, qui doit ötre essaye cette semaine, la commission d'artillerie
examinera un canon ä tir rapide de 37 mm. — pom-pom — de la guerre
sud-africaine.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

-f- Fred. Krupp. — j Le major-general Karl Schmidt. — Divers. — Bibliogra¬
phie. — A la fabrique d'armes.

Votre chroniqueur allemand aie triste devoir de consacrer ses premiöres
lignes, cemois-ci,äun evenement dont la nouvelle, il y a Irois semaines, a fait
le tour du globe. Je veux parier du döcös subit du chef de notre plus
important ötablissement technique, Fröderic-Alfred Krupp. Cc nom suffit ä

rappeler le röle de sa maison au point de vue artilleur, non seulement en

Allemagne. mais dans le monde entier. Comme vous le savez, l'empereur
lui-möme, aecompagne de hauts personnages militaires et civils. a assiste

aux funerailles, hommage ä la fois ä l'homme qu'il aimait et estimait
personnellement, ä sa famille, et ä l'institut dont le döfunt etait directeur.

La Revue militaire a publiö, il y a peu de temps, des dötails sur la

maison. Je me borne ä ajouter quelques renseignements historiques.
Fröderic-Alfred Krupp a ete le troisieme chefde l'usine. laquelle. doit sou

origine au grand-pöre du döfunt, Pierre-Frederic Krupp, nö en 1787. La
famille Krupp est ancienne; on retrouve ses traces au seiziöme siöcle
dejä. Chacun sait que rötablissement doit son nam et sa prospöritö au

perfectionnement de la fönte de l'acier.
L'acier fondu (Gusstahl) est une invention anglaise. Pendant le blocus

continenLal ordonne par Napolöon Ier, on essaya de la reproduire en

Allemagne. Krupp y parvint, mais des difficultes finaneiöres l'entraverent
dans ses essais d'application. II mourut en 1826. Son fils Alfred Krupp, ne
en 1812, continua jeune encore les efforts de son pöre. II döbuta avec 3

ouvriers. Peu ä peu, il röussit ä surmonter Ies difficultes finaneiöres et
techniques. Toutefois, ce ne fut que vers 1848 que commenga sa pros-
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pöritö, due en premier lieu ä la fabrication du matöriel de chemin de fer,

bandages de roues sans soudures et essieux, pour l'exöcution desquels
l'acier fondu presentait d'incomparables qualites. C'est ainsi qu'il gagna
les capitaux nöcessaires pour la fabrication des canons, son idöe favorite.
Les canons Krupp ont fait le tour de la terre. Ils ont eu leur part dans

le döveloppement de l'Eiiipire allemand. Alfred Krupp döcöda en 1887.

Son fils Frederic-Alfred,nö en 1854, a su non seulement conserver son

patrimoine, mais y ajouter dans de notables proportions; c'est ainsi qu'il a

acquis le Grusonwerk ä Magdebourg et la. Germaniawerft ä Kiel et a

entrepris la fabrication des plaques de blindage, devenues les meilleures
connues. Comme son pöre, il a cröe pour le bien-ötre des ouvriers et de

leurs familles de vöritables oeuvres de Philanthropie. Le nom des Krupp
demeurera dans Ie souvenir des siöcles. Quoique le successeur de Fred.

Krupp soit une femme, l'ötablissement n'en conservera pas moins son

Organisation maintenant eprouvee.

Puisque j'en suis aux morts, je rn'arröte au nom du major-gönöral
Karl Schmidt, un de nos meilleurs commandants de cavalerie, non seulement
comme combattant pendant la guerre de 1870 et 1871, mais aussi comme
instrueteur et organisateur dans la paix. Ges jours-ci, on lui a erigö un
monument au chäteau Gottorp prös de Schleswig. Le Militär Wochenblatt

lui a consacrö un de ses Supplements que remplit un excellent travail du

lieutenant-general V. Pelet-Narbonne, sur la vie et lesmerites du genöral
Schmidt. Ce dernier est nö en 1817; en 1834 il fut nommö lieutenant au 4e

rögiment d'uhlans qui porte son nom depuis 1889, et auquel il a appartenu
pendant 29 ans, y prenant. tous ses grades jusqu'ä celui de major. II avait
fait Ies campagnes de 1864 et 1866. Commandant du 16e hussards en 1870,

il fut griövement blesse ä Vionville en dirigeant l'attaque d'une brigade
contre une infanterie superieure en nombre. A peine ä peu prös retabli, il
rentre en campagne pour Commander une brigade, avec le grade de

major-gönöral. II se fit remarquer par l'habile utilisation de sa cavalerie
dans la campagne de la Loire, oü il a möme commandö qu'elque temps,
par interim, une division de cavalerie. II se rendit celebre par son incursion

dans la Sologne, par sa conduite dans la bataille du Mans et par sa

poursuite de l'adversaire, aprös la bataille, pendant plusieurs jours.Ce fut
la poursuite la plus energique de toute la campagne. Aprös la paix, il fut
appelö plusieurs fois ä prendre part aux dölibörations sur les röformes
de l'instruction et de l'organisation de son arme. II exerga une grande
influence sur la redaction du nouveau röglement de manoeuvre pour la
cavalerie. Son idöe favorite fut la formation de divisions de cavalerie
independantes, möme en temps de paix (nous ne les avons qu'en temps de

guerre). Vers l'automne 1875, lui avait öte confiöe la direction des manoeu-
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vres de cavalerie des Ier etile coips d'armöe ; mais d'une sante dejä chan-
celante, il tomba malade sur ces entrefaites, et mourut le 25 aoüt 1875.

Toutes les armees connaissent ses «Instructions sur l'education,
l'instruction. l'emploi et la conduite de la cavalerie, depuis le simple soldat etle
cheval jusqu'ä la division de cavalerie ». La publication en fut faite sur
l'ordre du prince Frederic-Charles de Prusse, par le capitaine v. Vollard-
Bockelberg, avec une pröface du gönöral Kaehler, ögalement une autorite
dans la cavalerie.

* *
Les mutations du mois de novembre n'ont pas grande importance :

elles comprennent deux commandants de rögiments mis ä disposition, la
demission de 8 officiers superieurs et de 105 capitaines et lieutenants.
Ont ete promus: un colonel. 27 majors, 27 capitaines, 60 lieutenants. Le
chef d'etat-major du IIIe corps d'armee aux manceuvres imperiales, colonel

von Paunwitz,etant mort peu de temps apr6s celles-ci, son successeur
est le lieutenant-colonel Hutier.

Notre öcole de tir pour l'infanterie etablie pres de Spandau,ä Ruhleben,
doit etre transferee au camp d'instruction de Döberitz, oü l'on dispose de

plus grandes distances pour le tir et d'un terrain plus vanö.
La garnison de Berlin a regu de nouvelles ordonnances de garnison

pour les troupes. Elles sont relatives ä la tenue des militaires dans la rue,
aux honneurs ä rendre, aux relations des militaires avec le public, etc.

Viennent d'ötre distribuös, ä titre d'essais, un nouveau röglement de

pontonniers, et pour le Service des cliemins de fer militaires,une nouvelle
ordonnance. Quant aux prescriptions sur les exercices de combat avec
des armes mixtes, y compris l'artillerie lourde de l'armöe de campagne,
eile sont röservees ä l'usage des troupes ; eile ne sont pas mises en
vente.

Je passe ä la litterature et cite un travail du lieut.-genöral Georg von
Alten (ex-commandant de la 2e division, ä Insterburg): Kriegskunst in
Aufgaben, Ire livraison : Exploration (Aufklärung). 11 s'agit de l'emploi de la
cavalerie. Ge sont des etudes sur la base d'un thöme special;elles presentent

une reelle valeur pour les jeunes officiers. La publication du general
v. Scherff que j'avais annoncee derniörement : Einheitsangriff oder indivi-
dualisirter Angriff nach den Erfahrungen des südafrikanischen Krieges, se

montre tres peu favorable ä la nouvelle taclique; l'auteur preförel'attaque
concentröe ä l'attaque individualisöe.

L'Allemagne en Chine est Ie titre d'un ouvrage de luxe qui traite de
notre. expedition dans l'Asie Orientale en 1900 et 1901, C'est un travail
semi-officiel contenant plus de cent illustrations pour la plupart fort
originales. Le röcit des övönements est exact et en möme temps expose
avec une verve que justifie l'intöröt des faits. L'ouvrage est dödie ä l'Em-
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pereur. L'idöe de cette publication est nee en Chine döjä; on la doit au
feld-maröchal comte Waldersee. La direction de l'ceuvre a ötö confiee au

major-general Frhr. v. Gayl. chef d'etat-major auprös du feld-maröchal,
et la redaction au capitaine Löffler, officier d'ötat-major au commandement

supörieur, avec quelques collaborateurs qui ont appartenu aux
divers Services. Les illustrations sont pour la plupart du peintre de

batailles Rocholl, qui fut attache ä l'ötat-major de l'expedition. Le röcit
s'ouvre un peu avant l'organisation de celle-ci, expose les incidents
du siöge des legations et de la prise de Pekin, dit la traversee du corps
expeditionnaire et de son etat major, l'arrivee en Chine, la prise des forts
du Peitang, les diverses expeditions regionales, Ies Operations autour de

Tientsin. II aborde ensuite l'ötude de l'activitö des divers Services, le
bataillon des chemins de fer, les pionniers, les troupes de tölögraphe, le
Service de santö, la flotte. II va sans dire qu'il n'ignore pas les aulres
contingents. — Tous les partieipants ä l'expedition ont eu leur part de mörite,
nous apprend le livre que nous signalons. II ne faut pas oublier non plus
le gönöral en chef, qui sut maintenir son autoritö sur les autres contingents,

comme sur les corps allemands, non sans parfois quelques
difficultös. L'Empereur, lui aussi, a eu Ie merite incontestable d'avoir eu
l'idöe de faire participer l'Allemagne ä l'expedition.

Le grand oeuvre dirige par le general von Zepelin : Les armees et les

flottes du temps present (Heere und Flotten der Gegenwart) s'est enrichi
d'un nouveau volume: La marine de l'Italie. II manque encore l'armee de

ce pays. Vous apprendrez avec interöt que sous peu paraitra dans la

m6me collection : L'armee suisse.

Je vous recommande un livre peu volumineux, mais d'une lecture at-

trayante: De Metz ä Bukarest. II s'agit d'une course de vitesse (Distanzritt)

sur le möme cheval, exöcutöe du 3 au 27 octobre 1901 par le premier-
lieutenan Kurt Heyl, du rögiment de dragons n° 9. C'est un trajet de

2160 km. parcouru en 25 jours, avec un cheval qui n'ötait möme pas
entrainö. Tous ceux qui aiment les sports compliquös seront satisfaits de

cette lecture et admireront l'önergie du cavalier aussi bien que le cheval.
A signaler la gracieuse et large hospitalite qu'a rencontröe Heyl auprös
des officiers des pays etrangers qu'il a parcourus, l'Autriche-Hongrie,
et Ia Roumanie. En Allemagne egalement, cela va sans dire.

La brochure du lieutenant-general v. Reichenau dont je vous avais

touche un mot. dans la chronique du mojs passe, aparu ä lami-novembre.
Je me borne ä la signaler en passant, un de vos collaborateurs en ayant
abordö l'ötude dötaillöe. Son titre est: Projectile en acier et bouclier protec-
teur (Stahlgeschoss und Schutzschild), nouvelle phase dans le developpement
de la piece de campagne. II est naturel que l'auteur veuille prouver Ia nö-
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cessitö de son « Granatkanone » de 5 cm., ne tirant que des obus. Les
shrapnels ä halles d'aeier ne lui paraissent pas de nature ä detruire les
boucliers; c'est la balle du fusil qui döcide de l'epaisseur de ces derniers.
Celle en acier leur impose une epaisseur de 6 mm. Dans ces conditions-lä,
Ia piöce de 7,5 mm. prend un poids exagere. Force est de reduire le
calibre. L'auteur expose les resultats de nouveaux essais de tir avec l'obus
de 5 cm. percutant contre les divers buts de campagne. L'obus lui parait
satisfaire ä toutes les exigences contre quel but que ce soit. — D'aprös
votre edition de novembre, on expörimentera !e canon « Reichenau » en
Suisse. On est curieux de voir si ce sera le döbut de ce tour du monde

que l'auteur espöre pour sa piece, en terminant sa brochure.
Je vous avais racontö, dans votre livraison de juillet, que le major-

gönöral Budde, directeur gönöral des « Deutsche Waffen- und Munitionsfabriken

» avait ötö appele au ministöre des travaux publics. Etant donnöes
vos relations avec l'institut technique qui vous livre les pistolets automatiques

dits « Parabellum », vous trouverez intöressant d'apprendre qui a

remplacö Budde comme directeur gönöral. C'est le major-gönöral en
retraite Fleck, qui a rempli longtemps divers emplois au ministere de la

guerre. Quoiqu'il n'ait jamais travaille comme technicien (pas plus que
Budde), Fleck s'est döjä Oriente dans son nouvel emploi. II a toutes les
qualitös voulues pour diriger avec succös un ötablissement de cette
importance.

CHKONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

L'officier. — Instruction du tir. — Les armes dans la guerre sud-africaine. —
Organisation du Ier corps d'armee.— Lord Roberts. — Canons de regiments.

On peut lire dans le numero de septembre de VUnited Service Magazine
un article sur les depenses des officiers et cet article donne une idee bien
exaete de l'esprit qui rögne chez la plupart des officiers anglais. Dans la
liberale et aristoeratique Angleterre, les officiers forment une caste ä part,
absolument söpaiee du resle de l'armee. Certaines gens se sont plaints
ä reitörees fois de l'existence fastueuse que menaient ces gens, et les
autoritös militaires ont meme estime qu'il y avait lieu de les engager ä
travailler davantage. Ce n'est en aucune fagon de la question du travail que
s'oecupe M. Dyke, l'auteur de cet article ; il constate seulement qu'il est
difficile, pour ne pas dire impossible, ä un officier subalterne de vivre avec
sa paie. Ge n'est peut-etre pas nouveau et pas special ä l'Angleterre, mais
ce qui est plus caracteristique, c'est qu'il trouve que ce que d'autres
pourraient estimer regrettable est nöcessaire, pour deux raisons : Tout
d'abord l'insuffisance de la solde tient eloignes de la classe des officiers
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un certain nombre de jeunes gens qu'on ne dösire pas y voir. Au militaire,
on ne se borne pas ä travailler ensemble, on vit en commun et les

personnes de bonne famille ne voudraient pas volontiers ötre en contact
continuel avec les premiers venus; el M. Dyke d'ajouter gravement qu'il
est dur, pour un jeune homme bien eleve, de manger ä la meme table qu'un
personnage qui porte les aliments ä sa bouche avec un couteau, ou qui
essuie ses doigts ä la nappe En second lieu, les döpenses n'etant pas
les mömes partout, les futurs officiers peuvent ainsi choisir, suivant leurs

moyens, l'arme ou la troupe dans laquelle ils veulent entrer. II en est
ainsi au militaire comme partout ailleurs: plus on a d'argent, plus on a de

choix.
Aprös cela, M. Dyke reconnait que le gouvernement pourrait faire quelque

chose de plus pour les officiers et augmenter leur solde. II s'efforce de

prouver que les officiers subalternes gagnent moins qu'un habile artisan,
tandis qu'on demande d'eux plus d'intelligence et qu'ils sont exposös ä

de plus grands risques, c'est-ä-dire ä mourir un jour en guerre. On pourrait

peut-ötre aussi leur aecorder des facilites de voyager, des billets ä

taxe reduite ou möme des libres parcours. Mais avec tout cela on n'arri-
vera pas ä grand'chose; le mieux est d'avoir des jeunes gens riches et
d'en avoir assez

Lord Roberts a ömis le 19 septembre un de ces Armg Orders dont il

gratifie assez fröquemment l'armöe anglaise. II s'agissait cette fois de

l'enseignement du tir dans l'inlanterie. Le commandant en chef constatait

que la guerre sud-africaine avait dömontrö que le soldat ne savait pas
tirer de son fusil tout ce qu'une arme si admirable devait produire. Si la

dexteritö et la pröcision font defaut, c'est aux officiers qu'en est la faute;
ils prennent, pour la plupart, trop peu d'interöt ä l'instruction de cette
branche si importante et le moment est venu de reagir. II faut qu'eux-
mömes en tout premier lieu deviennent des maitres en la matiöre, et, qu'en-
suite, ils consacrent tous leurs efforts ä l'enseignement du tir d'aprös un

tout autre systöme que celui d'aujourd'hui. C'est dös le döbut, quinze
jours aprös son arrivöe au döpöt, qu'il faudra prendre la recrue pour lui
enseigner le tir, et cette instruction devra continuer chaque jour pendant
tout le temps que le jeune soldat reste au döpöt. Une fois qu'il aura

rejoint son corps, il s'agira de dövelopper encore l'habilete et la dexteritö
acquises pendant Ies premiers mois. Lord Roberts n'indique pas encore
quelle sera la vraie methode ä suivre : il faut que chaque chef fasse

jusqu'au premier janvier prochain des experiences et des essais sur lesquels
le commandant en chef sera renseigne. On peut cependant prövoir dös main.
tenant que l'on procedera par etapes successives, et qu'on n'entreprendra
le tir aux grandes distances, qu'aprös etre arrive presque ä la perfection

dans Ie tir aux petites, le seul oü il puisse ötre question de pröci-
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sion. On veut aussi, et en cela les officiers superieurs anglais se

trouvent en parfaite communion d'idöes avec ceux de 1'armöe suisse qui
ont amenö les modifications dans les programmes du tir dös les premiers
jours de 1900, on veut aussi rendre le tir plus pratique, apprendre ä

l'homme ä tirer sur des buts petits n'apparaissant qu'un instant; on
demande des cibles tombantes et dont la couleur, le dessin et la forme
representent mieux ce qu'on est appele ä rencontrer en campagne.

II faut avouer que cet Army Order est des plus importants, parce qu'il
est une manifestation de ce dösir legitime de voir l'instruction du soldat
devenir en tout et partout plus logique et plus pratique, plus conforme

aux necessitös de Ia guerre. Mais ce n'est encore qu'un premier pas et il
ne peut manquer d'intöröt d'assister aux progrös que l'on va faire.

L'enseignement du tir, en particulier, est. d'entre les plus difficiles; tout
officier d'infanterie sait la peine qu'il faut se donner pour faire du premier
venu un tireur tant soit peu passable, pour lui enlever la crainte instinc-
tive de son arme, et surtout pour lui faire acquörir la dexteritö et la volonte
necessaires ä celui qui veut employer judicieusement son fusil.

II est ögalement interessant de relever dans un ordre d'idees un peu
difförent, il est vrai, l'ordre donne par le major-general lord Dundonald,
commandant la milice canadienne, de la suppression du sabre de cavalerie

en campagne. Cet officier estime, d'apres les experiences qu'il a

faites dans laguerre du Sud de l'Afrique, que les beaux jours des charges
de cavalerie sont finis, que. le sabre n'est plus pour les cavaliers qu'une
arme de parade et qu'il faut le remplacer par la carabine. La cavalerie ne
doit plus ötre, d'aprös lord Dundonald, que de l'infanterie montöe et c'est
comme teile que, dans la prochaine guerre, eile sera appelöe ä rendre de

grands Services. C'est peut-ötre aller un peu vite en besogne. Je crois qu'il
ne faudrait pas trop se presser de gönöraliser cette mesure. Peu d'officiers

de cavalerie consentiraient ä renoncer de gaitö de coeur aux belies
charges d'autres fois et, d'un autre cötö, chacun n'est pas persuade que
la guerre de demain ressemblera en tous points ä la guerre qui vient de

se terminer.

h'Army and Nacy Journal de New-York a publiö derniörement un
article d'un Boer, M. Joubert Reitz, sur les armes dont il a ötö fait usage
dans la guerre sud-africaine. Ce sont les observations qu'il a recueillies
lui-möme au cours de la campagne. Elles valent certainement la peine
d'ötre lues par ceux qui s'intöressent au döveloppement du militaire et de

ses procedes. Ainsi qu'il le dit lui-möme, on pourra en tirer d'aussi utiles
legons que l'on a pu le faire des innombrables articles sur les modifications

apportees ä la Strategie et ä la tactique par la guerre de hier.
L'auteur de l'article debute par une campagne contre l'arme blanche
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qui n'est plus, ä l'heure qu'il est, qu'un instrument encombrant dont il
faut se debarrasser en entrant en campagne. La meilleure des armes
portatives est sans contredit le fusil ä magasin ; l'auteur admettrait ä Ia rigueur
le revolver pour la cavalerie, quoiqu'il estime que le meilleur usage qu'on
en puisse faire, c'est de le jeter au premier ennemi que l'on rencontre.
Quant au pistolet automatique Mauser, il reconnait que c'est une arme
excellente, qui permet de tirer dix balles consecutives ; malheureusement,
il est d'un calibre trop petit et par cela meme est peu dangereux ; il
faudrait employer des balles explosibles.

On s'est servi pendant laguerre de trois sortes de fusils ä magasin : le,

Mauser, le Krag-Jorgensen et le Lee-Metford. Le premier ötait le fusil des

Boers; le second celui de la plupart des etrangers qui combattaient
dans leurs rangs. Ce sont, de l'avis de Joubert Reitz, deux excellentes

armes; si le Krag-Jorgenson a une plus longue portöe, le Mauser se

Charge en revanche bien plus rapidement et plus aisement. Quant au

Lee-Metford, le fusil anglais, il ne trouve pas, comme lord Roberts, que ce

soit pröcisöment une arme admirable; il croit que les Anglais en re-
viendront vite et qu'ils y renonceront. II faut dire que c'est un des

premiers fusils ä magasin qui aient ötö fäbriquös, et que l'on a fait dös

lors beaucoup de progrös. Le grand inconvenient de cette arme est la

difficulte de nettoyage de la culasse. La Charge est egalement plus
compliquöe que celle du Mauser.

Voici maintenant ce que dit notre auteur au sujet de l'artillerie :

& Au commencement de la guerre, l'armement des Anglais consistait
en obusiers, en canons Armstrong, en canons de marine de 4,7 pouces et

en maxims. Ils se sont möme servis ä Nicholson New de piöces de

montagne se chargeant par la bouche. Les meilleures piöces sont les obusiers.
Ils ont une trajectoire d'environ 45° ä 400 yards ; il en rösulte que les

projectiles ou les öclats tombent presque perpendiculairement sur le sol et

rendent ainsi inutiles les couverts. Ces obusiers lancent des obus de 45 livres
ä une portee de 4500 yards; c'est övidemment la meilleure piöce des

Anglais.
Le canon Armstrong est un canon d'un modöle tres ancien, pour lequel

on ne se sert pas de cartouches, ce qui rend la manoeuvre fort longue.
Portöe : 4500 yards seulement. Un retranchement de 4 pieds suffit amplement

pour se mettre ä l'abri du feu de ces canons.
Avant la guerre, les journaux sud-africains ont beaucoup parle des

effets de la lyddite. ün disait que les Anglais possödaient des canons lan-

gant des obus chargös d'un nouvel explosif terrible qu'on appelait lyddite
et qui portait la mort ä tout ötre qui se trouvait dans un rayon de 400

yards du lieu d'explosion. II parait pourtant que cette terrible lyddite
n'est guöre plus dangereuse que la poudre noire ordinaire. Son seul

effet est de modifier la couleur de tout ce qui est en contact avec le gaz;
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il colorait cn jaune, en vert ou en rouge lapeau, les cheveux et les habits
des hommes qui se trouvaient dans les tranchees. »

Quant au « pom-pom », M. Reitz reproche au War Office de ne pas
l'avoir employe avant l'occupation de Bloemfontein. « C'est, dit-il, l'invention

la plus diabolique de notre epoque, non pas par le dommage qu'il
cause, mais parce que l'effet moral qu'il produit est terrible. II lance en
30 secondes environ 25 obus d'une livre, qui couvrent un espace de 100

metres carres, et le sifflement de ces projectiles avec les explosions qui

se succedent ä des intervalles ä peine appreciables produit un effet bien

plus demoralisant que le feu d'une batterie de gros canons. La premiöre
fois que je me suis trouve sous ce terrible feu, dans un excellent couvert,
j'ai eu grand'peine ä ne pas ceder ä la tentation de prendre mes jambes
ä mon cou et de m'enfuir aussi vite que je l'aurais pu. «

En fait de canons, les Boers avaient, ä cötö des piöces de siöge du

Creusot de six pouces (piöces trop encoinbrantes pour la campagne), des

obusiers Krupp et des piöces 7 cm. du Creusot. Ces derniöres sont les

meilleures dont on s'est servi pendant la guerre; elles ont une portee de

8000 mötres, la plus grande qu'on ait atteint jusqu'ä prösent avec des piöces

de ce poids et d'un si petit calibre. Le grand avantage des canons

Krupp et du Creusot vis-ä-vis des Armstrong etait d'employer des

cartouches, ce qui permettait un tir beaucoup plus rapide.
Les observations de M. Reitz sont une constatation de plus de

l'införioritö de l'armement anglais; il est, du resle, persuade que la Grande-

Bretagne saura tirer parti des legons de la campagne et que dans quelques

annöes, eile aura une armöe qui ne le cedera en rien ä aucune autre.
II ajoute, pour terminer, que, malgre ce qu'on a pu en dire, le soldat
anglais est un homme brave et qui sait se battre. Lorsqu'il sera arme
d'armes des plus röcents et meilleurs modöles, il sera un dangereux
ennemi, möme pour les puissantes armees de l'Allemagne et de la Russie.

Je profite de ce que je viens de parier de la guerre sud-africaine pour
donner encore un renseignement sur le coüt de la campagne. La guerre a

coüte six milliards et soixante millions de francs, dont un milliard et deux
cent cinquante millions pour les transports maritimes; 350 000 hommes y

ont pris part et ont coüte en moyenne par tete 5000 fr. pour la paie, 2000

francs pour la nourriture et 1000 fr. pour le voyage.

Le premier corps d'armöe et la premiöre brigade de cavalerie viennent
d'ötre completes et organises definitivement. Ils se composent de trois
divisions, des troupes de corps et de la premiere brigade de cavalerie, le tout
sous le commandement du lieutenant-göneral sir John French. Cet officier,
bien connu depuis la guerre du sud de l'Afrique, est äge de 50 ans et fait
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partie de l'armöe anglaise depuis 1874, annöe oü il est entrö dans le
19e hussards.

Les trois divisions se composent chaeune de deux brigades ä quatre
bataillons et sont commandöes Ia premiöre (Ire et 2e brigades) par le

major-gönöral A.-H. Paget, la 2e (3e et 4« brigades) par le major-gönöral
€.-\V.-H. Douglas; le commandant de la troisiöme (5e et 6e brigades)
n'est pas encore dösignö. Chaque divisionnaire commande directement

la Ire brigade de sa division. Chaque brigade comprend, outre
ses quatre bataillons, ane compagnie de l'Army Service Corps (train), une

compagnie de brancardiers et un höpital de campagne; et chaque
division, ä cötö de ses deux brigades : un escadron de cavalerie, deux bri-
gades-divisions (six batteries) d'artillerie de campagne avec une colonne
de munitions, une compagnie du gönie, une compagnie du train, un höpital
de campagne. Restent encore les troupes de corps : un rögiment de

cavalerie, une brigade-division d'artillerie ä cheval, une brigade-division
d'obusiers (artillerie de campagne), une colonne de munitions et un parc,
un dötachement de pontonniers, une division de tölögraphistes, une section

d'aörostiers, etc., plus neuf bataillons d'infanterie de la garde (Foot-
Guards), le Irain, le dötachement de subsistances et les troupes sanitaires
necessaires.

La premiöre brigade de cavalerie, commandee par le major-gönöral
F.-W. Hamming, se compose de son cötö de trois rögiments de cavalerie,
d'une batterie d'artillerie ä cheval, d'une colonne de munitions, d'un
dötachement de genie, d'une compagnie du train, d'une compagnie de
brancardiers et d'un höpital de campagne.

*
* *

Lord Roberts, comte de Kandahar, de Prötoria et de Waterford, le

•commandant en chef de l'armöe anglaise, a ceiebrö son soixante-dixiöme
anniversaire le 30 septembre dernier. On sait que c'est lui qui a eu l'honneur

de Commander la plus grande armee anglaise qui ait jamais fait
campagne. II est nö ä Campore, dans l'Inde, et dans un milieu absolument

militaire. Son pöre etait le gönöral sir Abraham Roberts, et sa mere la
fille d'un major irlandais. II y a 51 ans qu'il est entrö dans l'armöe; son

premier service actif date de la rövolte des cipayes; il a möme ete blesse
ä la prise de Delhi.

* *

Depuis la fin de la guerre, un mouvement demandant l'attribution d'un
ou deux canons ä tir rapide aux regiments d'infanterie, se dessine dans
l'armee.

Le numero de decembre de V United Service Magazine dans un article
interessant' expose l'emploi que les Boers ont su faire de cette artille-

i Dispersed Artillery by Captain C. Holmes Wilson.
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rie dispersöe. Les avantages de cette dispersion pourraient se rösuiner
comme suit: 1. Plus grande facilitö dans le choix des positions. 2. Possibilite

de mieux utiliser les couverts des terrains. 3. Facilite d'obtenir des

feux convergents. 4. Difficulte pour l'ennemi de döcouvrir l'emplacement
des piöces. 5. Difficulte pour l'ennemi de se rendre compte de la force
röelle de rartillerie qu'il a en face de lui.

Le Daily Mail annonce möme qu'un certain nombre de rögiments
auraient döja regu un canon^de 37 mm. (pom-pom) pour proceder ä des

essais d'une annöe. Si les essais etaient couronnös de succes, chaque
bataillon recevrait deux de ces piöces. Les sections ainsi formees
seraient organisöes d'une fagon analogue ä celles chargees du service des
mitrailleuses Maxim.

Ce serait donc le rötablissement des canons de bataillon de Frederic-
le-Grand.

M. W.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Les nouvelles formations de troupes ot le projet d'augmentation du contingent
annuel des recrues. — Le nouveau maleriel d'obusiers de campagne et de

piöces de montagne. — L'enseignement de l'escrime au sabre dans les
salles d'armes militaires. — La nouvelle orthographe allemande.

On sait1 que les delegations austro-hongroises onl aecorde, au mois
de mai dernier, les credits demandes pour la creation de 14 divisions de
batteries d'obusiers de campagne et pour la reorganisation de la division
de batterie de montagne dans le Tyrol, puis pour la production de

nouveaux obusiers de campagne et des nouvelles piöces de montagne.
Le tout devait etre pret dejä le ler octobre 1902. Or, au commencement

d'octobre, les journaux militaires et beaucoup de feuilles quotidiennes
firent remarquer que rien encore n'avait ete fait et que, d'apres l'etat de

choses d'alors, on ignorait möme si ces nouvelles troupes pourraient ötre
formees le ler janvier 1903 ou möme plus tard. Ce retard provenait
essentiellement du fait que les nouvelles formations de troupes n'avaient pas
encore etö autorisees par une loi.

Les delegations avaient decide, on le sait aussi, que ce Supplement de

troupes devait ötre fourni provisoirement par les röservistes des trois
plus jeunes classes d'äge, dont le temps de service devait ötre prolongö.
Des modifications provisoires devant ötre, par suite, apportees aux
dispositions de la loi de recrutement militaire visant les troupes de la reserve,
le gouvernement elabora un projet de novelle, qui fut soumis aux

1 Voir livraison de juin 1902, pa^e .I21.
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deux parlements dans le courant du mois d'octobre. Aux termes de ce

projet, le chiffre du contingent des recrues, fixe en 1889 pour dix ans et,
dös 1899, maintenu chaque annöe par une votation speciale, devait valoir
egalement pour 1903. En outre, le projet orrlonnait l'appel sous les
drapeaux, pendant les deux annees militaires 1902-1903 et 1903-1904, de
20000 reservistes pour l'armee commune et de 4500 pour chaeune des
deux landwehrs.

Malheureusement, cette novelle rencontra, surtout au Parlement
hongrois, une Opposition si vive que le gouvernement se decida ä la retirer,
ce qui eut lieu, dans les deux parlements, le 6 novembre. Mais, en möme

temps, les deux ministres deposörent une autre novelle, destinee ä

remplacer le projet retire, et augmentant le chiffre du contingent des recrues,
pour l'annee 1903, de 25000 hommes. Le gouvernement adoptait ainsi la
Solution proposee dös le döbut dans les milieux militaires, mais qui avait
ötö abandonnee, dans la crainte que les deux parlements ne la repoussent.
Celte crainte explique aussi pourquoi une augmentation aussi sensible du

contingent des recrues n'a pas öte prevue pour une nouvelle pöriode de

dix ans, mais pour l'annöe prochaine seulement. II faut espörer qu'il se

trouvera dans les deux parlements une majoritö pour voter ce nouveau
projet de loi militaire. Le döbat, sur ce chapitre a döjä ete ouvert, le 10

novembre, par la Commission militaire de la Chambre des deputes hongroise,
dans laquelle le ministre honvöd a fait des döclaralions importantes.

Le ministre a döclarö que l'augmentation proposee du contingent
annuel des recrues ötait demandee dans des buts divers, non seulement

pour la mise sur pied des nouvelles batteries d'obusiers, mais encore

pour l'augmenlation du corps des matelots de la marine de guerre, pour
combler les vides qui se produisent actuellement dans les effectifs et

pour la formation ulterieure d'autres corps de troupes.
Dans ces derniöres formations nouvelles, rentrent celles qui seront ne-

cessitöes par la reorganisation de l'artillerie de campagne. En outre, il
serait cree :

2 bataillons d'artillerie de forteresse ;

1 bataillon du regiment de chemins de fer et telegraphes et 5 escadrons
du train.

Pour la creation de ces nouveaux bataillons et escadrons, des credits
seraient demandes aux dölegations dans l'espace de cinq ans. Toutes ces
formations nouvelles complöteraient l'organisation actuelle de l'armee et

prepareraient Celle d'un nouveau corps d'armöe, le XVIe. La creation de

deux bataillons d'artillerie de forteresse porterait le nombre de ces batail-

'3 regiments (n»s i, a, 3) a 3 bataillons 31 9 balaillons.
3 >, (nüs 1,, 5, 6) ä 2 » — 6 »

3 balaillons independants (n0! i, •>, 31 — 3 »

Ensemble 18 bataillons.

1902 69
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Ions ä 201. Elle est la consequence forcee d • la construetion de nouveaux
forts au nord et au su 1 de la monarchie.

Le regiment de chemins cle fer et de telegraphes, avec, ses 12 compagnies

— 3 balaillons — ne suffit plus pour Ies 15 corps d'armee actuels.
Par la creation d'un quatrieme bataillon, le nombre des compagnies serait
eleve ä 16, chiffre fixö döjä en provision de la formation du futur 16° corps

Les troupes du train ont öte successivement augmentees dans le

cours de ces derniöres annees. Elles comptent actuellement 3 rögiments,
comprenant, en tout, 14 divisions du train et une division independante
dans les pays d'oecupation. Toutes ces divisions forment ensemble 91

escadrons du train, numörotes de 1 ä 85 et de 87 ä 92. Les 5 nouveaux
escadrons ä creer porteraient les nos 86 et de 93 ä 96. Cette augmentation est
aussi un aeheminement vers la formation, depuis longtemps attendue,
d'un 16e corps.

— Mais le fait que la novelle modifiant la loi de recrutement militaire
n'a pas encore ötö votöe pnr les deux parlements n'est pas la seule raison

pour laquelle la creation des nouvelles divisions de batteries d'obusiers
n'a pu ötre effectuee ä la date prövue du ler octobre, si bien que l'on a ilü
se contenter provisoirement de former les cadres d'instruction destines ä

ces divisions non encore existantes. D'aprös la Reichswehr, on a reconnu,
pendant les essais avec la troupe, la nöcessitö d'apporter aux nouveaux
obusiers quelques lögöres modifications de construetion. C'est ainsi que,
- comme on l'avait fait pour la piöce de campagne M. 75 — le canal de

hausse doit ötre incline ä gauche par rapport au plan de symetrie vertical
de la bouche ä feu, de fagon que l'inclinaison corresponde ä la dörivation
du projectile en cas d'emploi de ia Charge maximum, cela en vue d'öli-
miner la correction laterale necessaire une fois la hausse disposee. En

ontre, on remplacera le quart de cercle ä niveau employe jusqu'ici par un
arc-niveau de pointage, enfin, on cherchera ä reduire encore davantage
le poids de Ia bouche ä feu en la fabriquant en une seule piöce et non
plus en deux, le tube d'äme et la jaquette, ainsi que cela s'ötait fait
jusqu'ici Le modele remis ä la batterie d'essais et presente ee printemps aux
delegues etait d'environ 50 kg. plus leger que notre canon de campagne
M. 75/95. D'autre part, bien que le poids speeifique du bronze soit plus
eleve que celui de l'acier et en depit du poids ögalement plus eteve de
nos obus brisants et de leur charge d'eclatement plus forte, ce modele
etait encore plus leger que l'obusier de campagne allemand de möme
calibre. Nöanmoins, on desire et on espöre arriver ä reduire le poids de la
bouche ä feu encore davantage.

Ces diverses modifications ne sont du reste pas essentielles et ne
touchent en aucune fagon au type du nouveau matöriel adoptö en principe
ce qui, au surplus, irait ä IVncontre du döeret imperial publie dans le
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cours de l'ötö, lequel suspend la mise en Service du materiel d'obusiers
de campagne M. 99.

Les affüts doivent egalement subir des modifications reconnues nöcessaires

en cours d'essais avec la troupe et qui les amölioreront sans en

alterer le type. II s'agirait, parail-il, de simples changements de dimensions

peu importants. On veut allonger les flasques et en vue d'eviter l'augmentation

de poids qui rösulterait ie ce perfectionnement, employer pour les

flasques de la töle d'aeier un peu plus faible.

L'introduction projetee des shrapnels, coneuremment aux obus, ne se

traduira pas non plus par une perte de temps, car on sait qu'aprös avoir
ötö adoptö pour le canon de campagne M. 75, ce genre de projectile a ötö,
dans la suite, supprime, ce qu'on a pu faire sans bouleverser l'armement
des batteries de campagne et sans affaiblir celles-ci.

On espere que la läbrication des bouches ä feu, des allüts et des

projectiles pourra ötre suffisamment activee dans le cours de l'hiver pour
que l'on puisse, au printemps de 1903, commencer ä former les nouvelies
divisions de batteries d'obusiers.

La reorganisation de l'artillerie de montagne et la fabrication de son

nouveau materiel seront entreprises et achevees dans le courant de l'hiver.
En ce qui concerne la question des nouveaux canons de campagne ä tir
rapide, le Pester Lloyd annonce que les essais commences seront
poursuivis egalement pendant l'hiver, parce qu'il importe beaucoup que les

nouveaux modeles soient eprouves par de basses temperatures et soumis

aux influences atmospheriques les plus variees.
En vue de se procurer les fonds destinös ä la couverture du credit

extraordinaire de 38 millions de couronnes votö par les döiegalions pour
l'acquisition du nouveau materiel d'obusiers de campagne et de piöces
de montagne, les deux ministres des finances ont elabore un projet de loi
finaneiöre qui a döjä ötö soumis aux deux parlements. 11 s'agit d'une

depense importante et faite une fois pour toutes, qui ne pouvait ötre
couverte par les moyens habituels, en sorte que l'on a du, pour y faire face,
recourir ä une Operation de credit. A cet effet, les ministres sollicitent
l'autorisation d'ömettre un emprunt de rente 4°/oqui seraitgraduellement
eteint de la fagon suivante: chaque annöe, ä dater de 1906, le ministre
retiendrait sur les fonds destines ä l'amortissement de la dette d'Etat une
somme de un million de couronnes dont le remboursement serait ajournö,
jusqu'ä ce que la portion eteinte de la dette atteigne un chiffre egal au
montant d'une somme süffisante pour assurer le remboursement complet
de l'emprunt de rente ä emettre.

— Tandis que les cours de huit semaines des reservistes et l'instruction

de dötail des recrues absorbent en ce moment l'activitö cles officiers
et leur donne beaucoup de besogne, on s'oecupe dejä, dans les bureaux
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de l'ötat-major, de l'organisation des öcoles d'hiver et de l'elaboration des

programmes d'instruction des officiers.
Outre l'ötude des langues etrangeres, les exercices d'application de

tactique et de Service de campagne, le tir au fusil et au revolver, etc., ces

programmes comprennent l'escrime au sabre. Malheureusement, cette
derniöre branche d'instruction n'oecupe plus, dans les programmes, une
place en rapport avec son importance.

Los avis difförent, en effet, sur Ia valeur de l'euseignement de
l'escrime aux officiers, et tout recemment la Danzers Armee Zeitung a publie,
sur ce chapitre, un article de polemique qui reflöte bien les opinions rö-
gnantes. En voici un court rösumö, qui intöressera sans doute quelques-
uns de vos lecteurs.

Remarquons d'abord que personne ne conteste l'utilite de cette branche

d'instruction comme teile. On s'öleve seulement contre les methodes

employees pour l'enseignement de l'art de l'escrime dans les ecoles
d'officiers. Tout le monde admet qne cet. enseignement est necessaire. Aucun

sport ne vaut l'escrime pour fortifier les poumons et les muscles des bras

et des jambes, pour assouplir les articulations, pour developper l'eie-

gance des mouvements, la prösence d'esprit et Ia finesse du coup d'ceil.

L'escrime habitue le tireur ä maitriser ses nerfs et Ia pratique des armes
contribue ä lui donner ce maintien calme, mais assurö, cette aisance
d'allures, cette confiance en ses propres forces, en un mot, ces qualites
physiques et morales qui distinguent le soldat de carriöre jusque dans sa

vieillesse. En outre, l'art de l'escrime developpe incontestablement l'esprit

et les moeurs chevaleresques, et bien que l'officier ne recherche pas
les affaires d'honneur, il peut lui arriver d'ötre provoque et de ne pouvoir
eviter une rencontre. Dans ce cas, sa qualitö d'homme d'öpöe lui fait un

devoir de se battre au sabre ou ä l'epee, armes qu'il porte constamment ä

son cöte, plutöt que d'aller jouer sa vie au veritable jeu de hasard qu'est
le duel au pistolet.

Ces idöes sont, en gros, celles qui dominent dans le corps des officiers,
et lorsqu'ils entrent dans l'armee, la plupart de nos jeunes officiers et
cadets sont döjä d'assez adroits tireurs au sabre. Ils ont eu, en effet, l'occasion

de s'exercer ä l'escrime dans leurs etablissements militaires
d'instruction et d'education, oü, partout, l'on cultive les armes avec entrain et
succös.

Mais ä la caserne, les conditions de pratique des armes sont infiniment
plus döfavorables qu'ä l'öcole et il s'agit ici de trouver une möthode
d'enseignement qui permette ä l'officier de troupes, döjä physiquement sur-
mene par les devoirs de sa Charge, d'apprendre, en un minimum de

temps et avec aussi peu de peine que possible, ce qu'il doit savoir, et de

conserver ce qu'il a appris dans ses annees d'instruction militaire
preparatoire.
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II y a vingt ou trente ans, on se servait, pour l'escrime au sabre, du

sabre lourd de la cavalerie et l'on exergait les coups et parades de la
position de prime, qui, plus tard, dut cöder le pas ä la position haute en

tierce (Hochterz). Ce n'est que depuis quelques annees que l'ecole
italienne, representee ä peu prös par la mölhode decrite dans les ouvrages
de Barbaseti, a pris pied chez nous. Elley est maintenant appliquöe d'une
maniöre generale, aussi bien dans les « cours des maitres de gymnastique
et d'escrime militaires » que dans les etablissements d'instruction militaire
preparatoire, et möme dans les exercices avec la troupe.

Le mouvement de reaction qui s'est dessine contre cette nouvelle
methode italienne et qui a trouve des partisans surtout parmi les officiers
d'äge döjä mür, est dirige non seulement contre les allures desordonnees
des maitres formös ä cette ecole, qui sautent, chantent, crient et se demö-
nent sur la planche, comme des danseurs de corps de ballets, mais

encore contre l'emploi du sabre leger dont on se sert maintenant, arme de

pointe plutöt que de taille, qui difföre döcidöment trop, soit comme forme,
soit comme poids, du sabre d'ordonnance de nos officiers.

Les adversaires de la methode italienne estiment que seuls les hommes

jeunes et encore trös souples peuvent apprendre ä bien tirer d'aprös cette

methode, bien que les öcoles frangaise et allemande döveloppent un jeu
plus serre. Or, disent-ils, il faut que, chez nous, tous les officiers, y compris

ceux arrivös ä l'äge oü les muscles n'ont plus l'eiasticite de la

jeunesse, et dans les troupes montees, möme les hommes les moins agiles
soient capables de manier adroitement Ie sabre. On peut faire des armes
ä tout äge avec plein succös. Preuve en soient les vieux messieurs gri-
sonnants, ventrus et ä lunettes d'or qui, — formös jadis ä l'escrime d'aprös
les vieilles methodes acadömiques — sont encore, dans les salles

d'armes, des adversaires ä redouter, bien qu'il ne leur arrive pas de se recro-
queviller comme des grenouilles et de bondir, en poussant de formidables

: « Touches! »; de droite et de gauche de la planche.
Les adversaires de la methode italienne demandent donc qu'on en re-

vienne purement et simplement ä l'ancienne methode. Sans doute, eile exi- fe

geait un apprentissage plus prolonge, mais eile convenait mieux ä la gö-
nöralite des tireurs, sans compter que, gräce ä eile, on apprenait ä tirer
plus fin et plus serrö. La preuve qu'elle ötait superieure ä la maniöre

actuelle, c'est qu'on voit des officiers, bons tireurs ä l'italienne, provoquös
en combat singulier par des blancs-becs formes ä l'ancienne öcole aca-
demique, et ayant le choix des armes, choisir rögulierement, non pas le

sabre, mais le pistolet! N'est-ce pas humiliant pour nous autres officiers
armes du sabre

Les partisans de la maniere italienne, apparemment en majorite dans

le corps des officiers, contestent la valeur de la plupart des reproches

que l'on fait ä cette öcole. En particulier, disent-ils, c'est une erreur de
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croire que l'escrime ä l'italienne necessite l'emploi d'une arme speciale.
Ils ne nient cependant pas qu'en ce qui concerne le poids du sabre et la

largeur de la lame, il se soit introduit un laisser-aller que l'on doit reso-
lument combattre. Les lames en cerceaux ou extremement minces doivent
etre rejetees.

Ce qui est possible dans une acadömie d'armes, oü l'on forme des maitres

qui s'appliquent ä exöcuter, selon toutes les rögles de l'art, des

mouvements rapides comme l'öclair, ne doit pas se faire dans les salb-s

d'escrime de casernes, oü la pratique des armes, — lä aussi, d'ailleurs,
rigoureusement conforme ä tous les pröceptes de l'art, — doil viser avant

tout ä fortifier l'organisme et surtout le bras des öleves. C'est bien ä tort
que l'on emploie pour faire assaut, notamment pour les poules, qui
permettent de juger de l'habilete comparative des ölöves d'une möme classe

et oü le premier rang appartient ä celui d'entre eux qui a compte le plus
grand nombre de touches reguliers, les Surrogats des armes dont on se

servirait dans un duel serieux, tels que le fleuret au lieu de l'epee et le

sabre leger au lieu du sabre lourd. S'il a en main une lame trop mince, le

tireur doit remplacer l'önergie latente dont son arme est döpourvue par la

vehemence de ses attaques et de ses ripostes, sinon, ä supposer möme

qu'il röussisse ä toucher l'adversaire, il sera promptement desarme.
Cependant, on a reconnu que l'outil servant ä la noble pratique des armes
pouvait et devait etre plus maniable qu'il ne l'ötait jusqu'ici. Teile est
la vraie raison pour laquelle on emploie maintenant un sabre plus löger

que naguöre.
Partout, l'art de l'escrime se transforme et se perfectionne. Pourquoi

ne chercherions nous pas ä suivre le mouvement? II y a quelque trente

ans, la France et l'Italie n'avaient pas encore amenö cet art au degrö de

perfection qu'il a atteint aujourd'hui dans ces deux pays, terres classiques
de l'escrime. A cette epoque, c'est ä peine si l'on faisait des armes en

Autriche-Hongrie. Du moment que cet art, cmprunte surtout ä nos voisins
du sud, s'est implante chez nous, n'est-il pas naturel que nous cherchions

^ ä profiter des perfectionnements que les Italiens y ont apporte et que
nous adoptions, pour les exercices, l'arme ieg6re dont ils se servent
depuis quelques annees?

De meine que le sabre d'ordonnance, le sabre italien est une arme de

taille aussi bien qu'une arme d'estoc. Sans doute, l'öcole italienne
döveloppe, beaucoup plus que l'ancienne methode, l'emploi de la pointe, mais

qu'elle habitue ä pointer exclusivement, c'est ce qu'aucun tireur forme ä

cette öcole ne pretendra sans doute. Les coups de pointe sont excellents,
non seulement pour menacer et pour executer les feintes, mais encore

pour arreter net l'adversaire qui attaque avec trop de fougue ; les parades
seules ne suffisent pas toujours dans ce cas. Le tireur ä l'italienne con-
nail autant de coups de taille, — coups de töte, de poitrine et de flanc, —
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que le tireur instruit d'aprös les anciennes methodes, avec cette
difference que le premier ne remue le poignet qu'autant que cela est nöcessaire

pour que la lame ne frappe pas ä plat, tandis que le second use
librement du poignet et exöcute des mouvements circulaires beaucoup
plus larges, ce qui, d'ailleurs, ne l'empöche pas de frapper ä plat plus
souvent. qu'il ne faudrait.

En un mot, la möthode pratiquee actuellement dans les salles militaires
est bonne, meilleure, en tous cas, que les anciennes. Le principe ä mettre

ä la base de l'enseignement doit ötre : « Simplicitö et correction
absolues et mise de cötö de tous les exercices inutiles ». Dans ces derniers,
rentrent en premiöre ligne ces sauts, ces « murs », ces mouvements ä

grand effet que certains maitres italiens ont mis ä la mode. Pratiquös
surtout dans les academies d'armes, ces mouvements ne servent qu'ä eblouir
la galerie et ä masquer le defaut de science veritable des tireurs,
generalement mediocres, qui s'y livrent.

Debarrassee ainsi des exeroissances qui la deforment, et ramenee, en

ce qui concerne soit la force et le poids de l'arme, soit Ia möthode
d'enseignement, ä ses formules primitives, l'ecole italienne donnera, en peu de

temps, d'excellents rösultats et permettra aux tireurs persöverants
d'atteindre le but que la genöralite d'entre eux se proposent en faisant des

armes : pouvoir, möme dans la vie ordinaire, « döfendre leur peau » en

toule occasion.

— La nouvelle orthographe allemande prescrite par le Ministöre des

Cuites et de l'instruction publique pour les ecoles de l'Etat a ötö ögalement
introduite dans les etablissements d'instruction et d'öducation militaires
au commencement de l'annöe scolaire 1902-1903. Pour la correspondance
de service entre les commandants de troupes, les fonctionnaires et les

employös de l'administration militaire, Ia nouvelle ortographe ne deviendra

obligatoire qu'ä partir du ler janvier 1904. Pour motifs d'economie, la

reimpression des livrets militaires, manuels de service etc. n'est pas
exige. De möme, on pourra conserver le materiel de bureau, timbres secs,
etc., actuellement en usage, mais le tout devra ötre corrigö ou modifie,
selon ia nouvelle orthographe, en cas de reapprovisionnements.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondantparticulier:)

Les corps de diseipline. — A la Chambre. — Le budget de la guerre. — Les
economies. — La sante du soldat. — Un tas de livres.

Le genöral Andre avait promis d'ameliorer le sort des mauvais sujets
qui sont envoyös dans Jes corps de diseipline : il a tenu parole. Mais, lä
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encore, il me semble que le progrös n'esl pas aussi complet qu'il aurait
pu l'ötre. II y avait des questions de principe primordiales qu'il eüt ötö

opportun d'envisager, et dont on a öcarte l'examen.
On sait que, ä cötö des soldats incorrigibles dont la mötropole se dö-

barrasse en les envoyant aux colonies oü ils sont soumis ä un regime

rigoureux, les liommes de recrue qui ont subi certaines condamnations
antörieurement ä leur incorporation, sont diriges sur les bataillons
d'infanterie legere d'Afrique. On s'est demande souvent si cette mesure etait
humaine et intelligente. C'est ajouter une nouvelle peine aux peines dejä
infiigees. C'est aussi fermer ä des jeunes gens de vingt ans l'esperance de

la röhabilitalion. On les parque en quelque sorte dans un ghetto; on les

marque d'infamie. Comment pourront-ils se relever, dans d'aussi defavorables

conditions?
Mais si, au contraire, on les möle ä la jeunesse saine, n'y a-t-il pas ä

eraindre qu'ils contaminent et gangrönent celle-ci? On se met ä l'abri de

ce danger en empöchant tout contact; mais j'estime que ce moyen est
barbare. Si l'armöe ötait l'öcole de moralite qu'elle pourrait ötre, qu'il
faudrait qu'elle füt, je ne verrais, pour ma part, que des avantages ä mettre
le vice au contact de la vertu, moyennant certaines precautions. J'admet-
trais fort bien qu'on autorisät des capitaines ä prendre, sous leur
responsabilitö, d'anciens detenus dont quelqu'un d'autorisö se porterait garant:
il existe des sociötös philanthropiques dont c'est l'objet de s'oecuper des

ötres prömaturöment pervertis; elles pourraient s'aboucher avec des
commandants de compagnie pris parmi ceux qui s'interessent activement et

lntelligemment au moral de leur troupe. Renseignes sur les antöcedents
de ces individus, armes des moyens que leur offre l'arsenal des repres-
sions diseiplinaires pour la contenir dans le devoir, disposant de la faculte
de les faire partir pour les bataillons d'infanterie lögöre auxquels ils
n'auraient ötö que conditionnellement soustraits, les officiers pourraient
user de la douceur et de la sövöritö pour ramener au bien les sujets
egarös.

Au lieu de tenter quelque chose du genre de ce que je suggere, on

croit avoir fait oeuvre d'humanitö en ölevant de trois ä six le nombre des

mois de prison qui motive l'envoi en Afrique. Or, il est fort probable que
tel vaurien qui aura öte condamne ä cinq mois de prison sera plus fon-

ciörement pervers et dangereux que tel malheureux qu'un entrainement
aura entraine ä une faute punie d'un emprisonnement d'un an. La tarifica-
tion est quelque chose de brutal, d'aveugle, qui se pröte mal ä l'ceuvre
dölicate du relevement des ämes. Elle rappelle les pratiques de Tassistance

publique et les regles ötroites de la charite administrative. Je souhaiterais

que plus d'ölasticite füt Offerte, qu'une plus large part füt laissee ä

l'initiative individuelle. Et cela, dans un double but: pour l'eievation de la

moralite publique, au point de vue social, mais aussi et surtout au point
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de vue moral, en apprenant aux capitaines le mötier de conducteurs
et redresseurs d'ämes. Lorsqu'on enseigne la topographie, on montre aux
ölöves des regions accidentöes oü Ies formes du terrain leur apparaissent
bien nettes, et ce n'est que peu ä peu qu'on leur fait voir des ondulations
molles dontl'oeil a peine ä percevoir le sens. De möme, c'est en confiant
ä un educateur des natures fortement accusees qu'on l'intöressera ä

Toeuvre de direction morale qui lui incombe et pour laquelle ilyaä
developper chez lui le sens de l'analyse psychologique et aussi l'intelligence
des moyens d'aetion ä employer. 11 acquerra ainsi le tact nöcessaire et se

rendra compte de ce qu'est cet enseignement individuel dont on parle
tant. Remarquons d'ailleurs qu'on parle toujours d'instruction individuelle
et jamais d'education individuelle; c'est tout le contraire de ce qui devrait
ötre.

La Chambre vient de nommer sa commission de l'armee, et eile l'a

composee, pour les neuf dixiömes, de deputös partisans du service de

deux ans, tel qu'il a ötö demande au Senat par M. Rolland. Ni M. Krantz,
ancien ministre de la guerre, ni le lieutenant-colonel Rousset, tout röcemment

encore professeur ä l'Ecole de guerre, ne font partie de la nouvelle
commission, oü, ä vrai dire, les compötences n'abondent pas, encore
qu'elle renferme un certain nombre d'anciens officiers. Mais ils ont quittö
l'armöe avec le grade de capitaine, et sans avoir eu peut-etre le temps
d'etudier suffisamment le cöte militaire des questions militaires. Par contre,

ils paraissent les avoir envisagees du point de vue social et politique.
Et, apr6s tout, c'est le röle du Parlement de se pröoecuper des repercus-
sions sur l'ensemble du pays, sur la marche gönörale des affaires et suile

budget aussi, des mesures pröconisöes par les gens du mötier, ä

commencer par le ministre de la guerre.
Döjä, au Senat, on peut constater l'exclusion de la commission de

Tarmöe des generaux les plus en vue, tels que les gönöraux Billot et Mercier.

Elu en novembre rapporteur du budget de la guerre, M. Maujan
n'a pas eu trop cle temps pour examiner Ie volumineux projet pröparö

par Tautoritö militaire et qui, rögulierement, aurait du ötre votö par les

deux Chambres avant le 31 decembre. Heureusement, on a proroge le

dölai jusqu'au 28 fevrier. .Mais sera-ce süffisant? Je mets au döfi le
verificateur le plus exerce, inspecteur des finances ou contröleur de Tarmöe,
de voir clair en trois mois dans les reeoins d'un tel projet. On Ta obscurci
ä plaisir, et c'est, comme dit cet autre, la bouteille ä l'encre.

Et d'abord le proeöde d'etablissement de diverses demandes de credits

est vicieux. On demande pour 1903, en principe, ce qu'on a obtenu

pour 1902; ce qu'on a obtenu pour 1902, c'etait, en principe, ce qu'on avait
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obtenu en 1901. Et ainsi de suite, de sorte qu'il faudrait remonter fort loin

pour trouver le point de döpart. Ainsi donc, le ministre dit au Parlement :

(i Sur tel chapitre, depuis bien longtemps, on m'accorde tant. Je desire
cette annee le möme credit, diminuö de cette somme-ci pour ces raisons-ci
et augmente de cette somme-lä pour ces raisons-lä. »

Cette maniöre d'operer est evidemment vicieuse, parce qu'on est fort
empöche de savoir s'il n'y a pas quelque erreur (volontaire ou non) qui
se transmette d'annee en annee. 11 suffirait qu'il y ait eu un « coulage» en
1883 ou qu'une faute, soit d'impression, soit de calcul, ait passe inapergue
en 1891 pour que le contribuable en Supporte les consöquences jusqu'ä la

consommation des siöcles. Car il va de soi que, si c'ötait ä TEtat que les

erreurs fussent prejudiciables, on s'en apercevrait, on les dönoncerait et

on verrait, encore plus souvent que dans le projet actuel, les mentions
« Revision des calculs », ou « Revision des previsions », ou « Redresse-
ment d'erreur » qui servent ä justifier des demandes d'augmentation de

crödits. Justification vraiment bien insuffisante!
En röalitö, ce n'est pas sur les documents qu'on lui soumet que le

Parlement prononce. Lorsqu'un rapporteur du budget est nomme, il peut
tout au plus «liquer» sur certaines inscriptions du volumineux in-quarto
qui lui est remis par les soins de Tautoritö militaire. Heureusement une
foule de collaborateurs lui offrent leurs services. Desireux de se « mettre
bien » avec un personnage dont ils connaissent Tomnipotence ephemere,
ou bien inspirös parle desir de se rendre utiles au pays, des officiers lui
signalent les gaspillages qu'ils ont eu l'occasion de constater dans la

sphöre de leur action. Des ameliorations frngnientaires peuvent resulter
de ce concours. Quant ä une revision approfondie des chiffres, quant ä

un examen sörieux iles rögles de comptabilitö et des prineipes d'administration

mis en oeuvre par le deparlement de la guerre, il laut y renoncer.
Pour ma part, j'ai appelö l'attention de l'honorable M. Maujan sur un

certain nombre d'öconomies que je crois realisables. Je vous en ai dejä

cite plusieurs ä diverses reprises. Dans le nombre tigure la suppression
des majorations de solde accordees ä certains militaires pour lesquels ces

Supplements sont inutiles.
Les fourriers, auxquels on donne des galons parce qu'ils öcrivent bien,

on en aura autant qu'on en voudra sans avoir ä leur assurer le moindre

avantage peeuniaire, et aussi des tambours, des clairons, des trompettes,
des sapeurs, des artificiers, etant donne que toutes ces gens-lä menent,
de par leurs fonctions, une vie moins penible que celle de leurs camarades.

Les vaguemestres aussi pourraient ötre reduits ä la solde de simple

soldat, augmentee au besoin d'une indemnitö de fonction. Ce sont purement

et simplement des facteurs auxquels on donne, pour porter les

lettres, le grade d'adjudant. Ils sont le plus souvent des sous-officiers
rengagös, dont Tunique service consiste ä aller ä la poste et ä en revenir,
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quand encore on ne les fait pas aecompagner d'un planton ä cheval qui est
ainsi distrait de Tinstruction. Notez que chaque corps possöde son va-
guemestre1. Quedis-je! S'il a des fractions separees, il en possöde
plusieurs : dans le bureau de poste du Havre, qui n'est pourtant pas une
garnison importante (2000 hommes de troupe, tout au plus), j'en ai compte
une douzaine. II esl vrai qu'il y en avait un pour la gendarmerie, un pour
Tintendance, un pour chacun des foits, etc. Combien il eüt ete preferable
de laisser Tadministration des postes desservir les corps et Services

militaires de la place, sauf ä lui payer la redevance normale, en affran-
chissant la correspondance de service, laquelle est exemple des frais
de port. Qu'on supprime la franchise postale, sauf ä allouer des frais de

bureau aux officiers, et tout le monde y gagnera. On y gagnera, en
parliculier, de voir diminuer la paperasserie.

La centralisation est une source d'öconomie. Si chaque rögiment veut
vivre independant, assurant par ses propres ressources le Service de ses

lettres, possödant pour son compte un atelier d'imprimerie. etc., il n'est

pas sür qu'il sera mieux servi, mais il est, certain qu'il depensera plus que
si les vaguemestres etaient communs ä toute la garnison, et s'il n'y avait

qu'une imprimerie dans chaque ville pour l'ensemble des corps qui s'y
trouvent.

Malheureusement on se heurte, lorsqu'on veut operer des reformes de

ce genre, ä des oppositions analogues ä Celles qui ont tenu en echec
pendant plus d'un an la volontö du ministre relativement ä Tadministration
de la gendarmerie. Le gönerai Andrö avait döcidö de centraliser cette
administration dans chaque corps d'armöe, au chef-lieu de chaque lögion.
II fallait donc organiser en ces points des bureaux de comptabilite. Nombre
de colonels consultös ä ce sujet repondirent qu'il ötait impossible de

rien trouver. Mais ils n'avaient rien cherchö, n'ayant consulte que leur
haine du changemenl, d'un changement dans lequel ils entrevoyaient un

surcroit de besogne et de responsabilitö.
Aprös bien des tergiversations et des atermoiements, le ministre prit

le parti de passer outre, et il prescrivit que, partout oü des locaux man-

queraient pour installer le bureau de comptabilitö, les colonels cederaient

un certain nombre de pieces prölevees sur leur logement personnel. Ce

fut alors une belle emotion, et, dans les vingt-quatre heures, la place in-
trouvable jusque-lä fut trouvee ä la satisfaction generale. 11 n'est tel que
de vouloir.

Un senateur s'esl avisö que, dans notre armöe, ia mortalite ötait de

1 A Parir,, a THötel des Invalides, pour lc service des 89 pensionnaires, qui ne
doivent pas donner lieu ni se livrer k une correspondance bien active, le sergent-vaguemes-
Ire touche une gratification mensuelle de 5o l'r. Ah uno disce omnesf
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4.6, alors qu'en Allemagne eile n'etait que de 1,6. C'est la Gazette de

Cologne qui a fait cette belle döcouverte, laquelle a provoque de Tömotion au

Luxembourg et dans le pays. Loin de vouloir rabaisser le merite du Journal
allemand, je ne peux que le feliciter d'avoir su puiser ses revölations aux
bonnes sources. La statistique de la mortalite dans les armöes europeennes,

je Tai donnee sous forme de tableau, dans ma chronique d'avril dernier

(page 361). Et oü en avais-je pris les elements? Dans le rapport de
M. Ie senateur Waddington sur le budget de Ia guerre! Ainsi, c'est du
Senat que le renseignement est parti, sans bruit. De lä, il est alle en Suisse,
il a passe par TAllemagne, et il est revenu, — avec grand fracas, cette
fois, — ä son point de depart. L'aventure n'est-elle pas plaisante?

Le ministre a fourni ä la tribune les explications qui se trouvaient dans
le rapport precitö de M. Richard Waddington. II a dit, en outre, qu'il croyait
mauvais pour la sante des soldats de les incorporer en novembre. Mais

se mettra-t-on dans de bien meilleures conditions eu appelant la classe
en octobre, comme il le demande, d'accord avec M. Rolland? Pour ma
part, je persiste ä preferer la convocation au printemps. Mais ce n'est |..;s
le lieu d'entamer Ia discussion sur ce point.

Beaucoup de livres, ce mois-ci, comme au commencement de chaque
annee. Dans le nombre, il y en a de fort intöressants. Je suis möme tente
de dire qu'ils le sont tous, bien qu'ä divers titres.

Le commandant Hubert Canion, professeur d'art militaire ä TEcole

d'application de Tartillerie et du genie, vient de publier son cours de
Fontainebleau sous la forme d'un Precis des campagnes napoleoniennes. J'avoue

que ce genre me platt peu. Que ce soit celui de la Venus de Milo ou de

TApollon du Belvödöre, je ne trouve pas qu'un squelette soit beau. Ce qui
donne de la vie ä un livre d'histoire militaire, c'est Tabondance de la do-
cumentation, c'est aussi la peinture des perplexites, des hesitations. Ici
on ne nous presente guöre que les faits, et il nous faut accepter sur la

parole du professeur (je voudrais dire: du mailre) les enseignements et
les commentaires qu'il en tire. Nous n'avons aucun element d'appreciation
et de contröle. Manuels de litterature, de philosophie, ou Pröcis d'histoire,
c'est tout juste de quoi donner ä notre mömoire un canevas; ce n'est pas
presenter ä notre esprit de quoi broder sur ce canevas et le couvrir d'un
dessin multicolore. Ces reserves faites, je m'empresse de dire que le travail

du commandant Gamon en vaut bien un autre. II vaut möme mieux

que d'autres. Mais c'est ä peu prös tout...
La loyautö me commande de faire connaitre la reponse de Tauteur aux

observations qui pröcedent et que je lui avais communiquees. Je transcris
donc la lettre que j'ai regue de lui, en supprimant toutefois ce qui m'est
trop personnel.
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Mon Precis, qui se trouve etre ä peu pres mon cours, n'est pas du tout un
Manuel; mais c'est la premiere partie de ma Theorie de la guerre napo-
leonienne. Voulant etablir experimentalement la theorie de la guerre napo-
leonienne, il fallait bien commencer par Texpose systematique de cette guerre.

Ce ne sont lä que les materiaux pour l'elaboration de la theorie strategique
et tactique de la guerre napoleonienne. Je n'ai pas fait la crilique de cette
guerre ; je n'ai pas examine si Ton aurait pu faire mieux que Napoleon : j'ai
expose ce qu'il a voulu faire, ce qu'il a fait... J'ai appuye tout mon Precis par
des citations, des ordres, des instructions de Napoleon.

Le premier devoir d'un crilique vis-ä-vis de ses lecteurs, c'est de se placer
au point de vue de Tauteur et de dire ee qu'il a voulu faire. C'est aussi un
devoir de justice vis-ä-vis de Tauteur.

Et tout en reconnaissant que j'ai le droit d'aimer mieux un bouquet
qu'un lierbier,de preferer l'histoire vivante aux pröcis cadaveriques, le
commandant Gamon me fait remarquer trös judicieusement qu'on ne lit pas la
chronique frangaise de la Revue militaire suisse pour connattre mes goüts
personnels, dont les lecteurs « n'ont eure. »

II ajoute:

L'expose vivant d'une campagne peut plaire aux gens du monde, etre
couronne par TAcademie : mais il ne sert k rien aux militaires, ou, toul au moins,
ce qui nous importe, c'est la Theorie de la guerre.

Quant ä n'avoir pas vu en quoi mon Precis differe des autres precis, cela
m'etonne d'un homme intelligent et...

Mais ce passage est trop ölogieux pour que je le transcrive. En

revanche, il est suivi d'un autre qui contient ä mon adresse un bien gros
reproche. Sachant que je n'ai pas lieu de me louer de son editeur, le
commandant Camon me donne ä entendre qu'il attribue mes reserves au dösir
d'ötre desagreable ä celui-ci. (C'est comme je vous le dis!) Lc savant
professeur d'art militaire termine en me conviant ä relire, ä töte reposee,
les lignes que j'ai öcrites sur son livre ; cet examen me montrera, dit-il.
que mon jugement « n'est convenable ni vis-ä-vis d'un travail de dix
annees qu'appröcient hautement des hommes comme le genöral de Lacroix
ou le general Brun, ni vis-ä-vis des lecteurs de la Revue militaire suisse. »

Enfin il m'annonce que le colonel Pagan consacrera ici möme ä son ceuvre
une etude dötaillöe, de sorte que les lecteurs jugeront. Allons, tant mieux!

Un bon juge m'öcrit encore au sujet de ce volume une appreciation que
j'aurais mauvaise gräce ä ne pas resumer. II trouve l'exposö du commandant

Camon trös clair et de nature ä encourager le lecteur ä contröler ses

affirmations et appreciations sommaires.

En adoptant ce procede, Tauteur me parait comprendre fort bien sa mission
de professeur. Son ceuvre est un squelette, si vous voulez, mais je ne partage
pas votre antipatliie pour les squelettes... Je prefere souvent une solide char-
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pente aux facades les plus decoratives, quitte, si la fantaisie m'en prend,
brotler moi-meme, sur ce canevas, au gre de mon imagination.

Songez, si vous voulez, de quels muscles d'athlete,
De quelle chair süperbe, et de quels vetements,
Pourraient etre couverts de si beaux ossements

Je ne sais si le lieutenant-colonel A. Aiibier, du l.Y chasseurs, est bien

d'accord avec le commandant Camon sur la tactique napoleonienne.
Certains passages de son ötude, intitulee : La cavalerie napoleonienne peut-elle
encore servir de modele1 m'en feraient douter; mais peu importe, aprös
tout.

L'etude en question est du plus haut interöt comme tout ce qu'öcrit le

lieutenant-colonel Aubier, öcrivain copieux dont beaucoup d'articles ou
de livres ont ete signes jadis A. Ubier, Pseudonyme fort clair. Voici bien
des annees que je me tiens au courant de ce qu'il publie. J'en apprecie
Tardeur, Ia conviction, la belle allure. Tout cela est fort bien presente par
un liomme intelligent, dont l'esprit est vif, dont la plume est alerte. II connait

bien l'histoire et il sait en jouer, si je peux ainsi parier. II ne se laisse

pas aveugler par les theories ä la mode : qu'il s'agisse des enseignements
ä tirer de la guerre du Transvaal ou du röle social de Tofficier, il emet des

idöes personnelles qui ne sont pas sans me plaire. Mais j'avoue que son

argumentation n'a pas ebranle mon seepticisme ä l'endroit du röle de la

cavalerie sur les champs de bataille de Tavenir. Seulement je suis hors
d'etat de discuter avec lui. J'ai dit ä satiete que, en ces matieres, je me
mefie beaucoup des raisonnements. La dialectique n'a que peu de prix
sur les questions d'art militaire, et c'est surtout « au sentiment » que je
les juge, qu'il s'agisse de l'emploi du canon ä tir rapide dont nous parlions
le mois passe, qu'il s'agisse de renouveler les charges de Waterloo ou de

Sedan. D'ailleurs, lorsqu'il veut determiner le röle futur de son arme, le

colonel Aubier est bien oblige de « passer de la methode deduetive ä la
methode induetive, et, aprös avoir analyse le passe, nous allons essayer, dit-il
modestement, d'interroger Tavenir. » Plus loin encore, s'ötant demandö s'il
y a quelque chose ä changer aux prineipes enonces par le Maitre il y a

un siöcle et qui en font « la plus puissante doctrine de la conduite de la

guerre moderne »,•>' ajoute :

Quand on s'en tient ä cela, quand on reste dans cette doctrine napoleonienne

et qu'on s'y aecroche comme au plus solide des fils conducteurs. on a

quelque chance de ne pas perdre pied et verser dans Terreur.

En resume, donc, il semble que, pour lui aussi, ce soit surtout affaire

'Paris, Berger-Levrault, 1902.
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de sentiment. C'est bien ainsi qu'il faut, je crois, envisager ces sortes de

questions.

Je signale aux hommes de cheval la monographie que M. Maxime

Guerin-Catelain, capitaine de reserve au 8e dragons, vient de consacrer
au Changement de pied au galop1. Je ne vous dirai pas que je ne suis pas
cavalier, d'abord parce que vous n'avez pas ä savoir ce que je suis, ainsi

qu'on me Ta fait remarquer et que vous ne sauriez vous y interesser,
ensuite parce que ce n'est pas vrai. J'ai beaucoup montö dans ma vie,
beaucoup galopö, et parfois il m'est arrivö de changer de main ä cette
allure ; mais j'avoue que je n'ai pas fait sur Tequitation Ies etudes spöciales
qu'exige et que suppose un livre tel que celui-ci. Je ne peux donc me

permettre de le juger. Mais j'ai bien le droit de dire que j'aime infiniment
les procedes d'analyse scientifique et d'enregistrement photographique
employes par Tauteur. Ses recherches experimentales m'ont Tair d'ötre
tres soigneusement faites; et Tillustration de sa brochure me parait irre-
prochabte. II a eu raison de substituer aux chromophotographies, quelquefois

mal venues, des dessins au trait d'une lecture plus facile. 11 a eu raison
aussi de dire que ces fac-similös, qui sont d'une exactitude absolue, font
le plus grand honneur ä Tartiste qui les a exöcutös.

Si, dans ma chronique d'avril dernier (page 365), j'ai critiquö, la trouvant

outröe, la thöse soutenue par M. Arthur-Levy dans Napoleon et la
Paix, ä savoir que notre grand empereur dötestait la guerre et ne s'y resi-
gnait qu'ä contre-cceur, lorsqu'il ne pouvait pas faire autrement que
de ia subir, je goüte, au contraire, si paradoxale qu'elle soit, Tetude
dans laquelle M. Gustave Canton nous prösente Napoleon antimilitariste
(Paris, Felix Alcan, 1902). II faut entendre pai lä que, pour des raisons

analogues ä celles qui inspirent nos antimilitaristes d'aujourd'hui, Napoleon

a pris les mesures que ceux-ci preconisent. II aimait la guerre,
instrument et origine de son ölevation; mais il tenait ä ce qu'on vil en lui
autre chose qu'un general heureux et un stratöge habile. C'est pourquoi
il entrait ä l'institut, c'est pourquoi il prösidait les seances du Conseil

d'Etat, c'est pourquoi il redigeait un Code de lois, c'est pourquoi il s'inte-
ressait aux arts et ä l'industrie, aux lettres et ä l'agriculture. Excellent
dans Tart militaire, il a voulu ne pas s'y spöcialiser, tandis qu'il entendait
confiner ses compagnons d'armes et tle gloire dans Tötroite exöcution
de leur devoir professionnel. Möme s'il faisait d'eux des souverains, il les
considerait comme ses lieutenants. II a passe sa vie ä maintenir dans la
Subordination ses maröchaux, ä les empöcher de nuire, ä les mettre dans
la dependance du pouvoir civil. De lä, une sörie de mesure antimilitaristes,
qu'expliquent surabondamment sa psychologie et les conditions histo-

1 Volume srand in-8» de Oi pages avec i46 chromopbotograpbies et fac-similes.
(Paris, Berger-Levrault, 1902.)
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riques dans lesquelles il se trouvait. M. Canton a trös bien analysö l'etat
d'äme tle son höros, et montrö, ä Taide d'une forte documentation, les

consöquences de cet ötat d'äme.

Un ecrivain puissant, M. Georges d'Esparbös, a mis ä la mode les
nouvelles ä panaches, oü on voit un soldat mauvais sujet, une « forte töte »

trouver glorieusement la mort dans quelque elan de patriotisme et de

gaminerie... panachös. Quoique le genre soit romanesque et faux, j'en raf-
fole. Aussi ai-je pris plaisir ä lire La glorieuse canaille de Guy de Terra-
mond, recueil de nouvelles öcrites, non sans talent, selon la formule.
J'avoue que j'eusse prefere les trouver ögrenees dans Ies journaux plutöt
que röunies en volume. Trop d'heroisme, c'est beaucoup. Peut-ötre meme
est-ce trop. Mais, en cela, trop vaut mieux que pas assez. Le style aussi
n'est pas tout ä fait de mon goüt; cependant, je vous le repöte, il s'agit de

quelque chose d'aussi emphatique que les romans de cape et d'öpöe d'il
y a soixante ans, et on ne peut guöre conter ces aventures cocardiöres,
sentimentales, fantastiques et ampoulöes, du ton dont on parlerait de la
pluie et du beau temps.

Voici maintenant, sortant de la möme librairie1, un roman militaire dont
je suis fort embarrasse pour parier. Gar, si je dis que je n'en aime pas le

style (ni la ponctuation), vous me ferez justement observer que cette
critique revient ä cliaque instant sous ma plume; et, si j'ajoute que j'en
goüte infiniment le charme troublant, vous me repondrez que vous n'avez

eure de mes etats d'äme. L'important, c'est de savoir si cette oeuvre

d'imagination a quelque valeur professionnelle. Eh bien, si eile m'a plu,
c'est qu'elle met en scöne Tofficier selon mon cceur. Le lieutenant
Pöguilhan est un admirable et emouvant modöle dont il faudrait quelques
milliers d'exemplaires ä la France, ä Theure qu'il est; il entend l'öducation

morale comme je crois qu'on doit Tentendre, bien qu'il ne fasse pas
lä-dessus de pompeuses conförences. Mais il sait si bien «prendre» ses

införieurs Bref, c'est un bei ideal que le comte de Comminges propose ä

nos jeunes officiers dans Une demi-carriere, etil peint le milieu, le monde
de la caserne, la mentalitö ambiante, les meeurs du soldat et son caractöre,

avec une fidelite qui m'a paru saisissante. Je recommanderais donc
sans röserve la lecture de son livre aux personnes qui, etrangöres ä notre
armee, desirent penetrer dans son intimitö, si pröcisement les peintures
n'y ötaient si exaetes et le langage du troupier si textuellement reproduit.
II faut ötre imtiö ä ce Jargon pour le comprendre, et tous les details fami-
lier de la vie interieure devant lesquels les gens qui ont passö par lä ne

peuvent manquer de s'öcrier: «Comme c'est bien ga!» risquent fort de

dörouter le profane, effarouche par une terminologie qu'il ne connait

1 Simonis Empis, Paris.



CHRONIQUE FRANCAISE 1069

pas, döpaysö par une foule de spectacles nouveaux pour lui. Mais on
tirerait de ces pages une suite de tableaux tres ressemblants de la vie
militaire en France, une serie d'etudes de psychologie trös penetrantes
et dönotant uue reelle distinetion de sentiments.

Citoyen et soldat, que te lieutenant Marcel Demougeot (du 6e bataillon
de chasseurs ä pied) publie chez Ernest Flammarion, est Une oeuvre
singulierement forte et pondöree. J'en goüte beaucoup Targumentation solide,
l'esprit reflöchi, la maturitö et, je Ie röpete, la moderation. L'auteur a pris
la Situation existante; il n'a pas etudie la re forme de Torganisation
militaire actuelle, mais la maniere d'utiliser pour le mieux cette Organisation,
objet essentiellement pratique. Dans ces limites, il a montrö une sürete
de jugement, une ölövation de pensöe, une indöpendance de caractöre,
une vigueur de conviction qui m'ont fait le plus grand plaisir. Chose

singuliöre, on n'a pas craint de lui reprocher les qualites mömes de son livre.
Un adversaire de Torganisation militaire actuelle n'a pas craint de dire
que, avec beaucoup d'officiers calquös sur le modöle du lieutenant
Demougeot, les choses iraient d'une fagon beaucoup plus satisfaisante, et
Tarmöe « pourrait durer bien plus longtemps qu'elle ne merite; de möme

qu'avec beaucoup de patrons philanthropes, Torganisation actuelle de la

production se trouverait renforcee; de möme encore que, par des rois
vertueux, l'idee monarchique pourrait rösister ä la poussee democratique.

». A mon avis, une teile critique constitue le plus beau des öloges.
Quelle que soit notre place, nous sommes tenus avant tout de faire notre
devoir, tout notre devoir, ce qui ne nous empöchera pas de nous demander

si nous avons raison ou tort d'occuper la place oü nous sommes. Si

nous reconnaissons que nous avons tort, quittons-la; mais, tant que nous
la garderons, comportons-nous-y loyalement en nous donnant tout entier ä

notre täche. Puisse-t-il y avoir beaucoup d'officiers qui entendent la leur
comme le lieulenant Demougeot. Uecidöment. comme je le disais au
commencement. les livres de ce mois-ci font du bien ä lire : rarement
la moisson avait öte aussi abondante et d'aussi bonne qualite.

II y a des modes dans la littörature militaire. Je me rappelle une öpoque
oü c'etait surtout de teiömetrie qu'on aimait ä parier; plus tard, g'a ete
de tir rapide et de fusils ä repetition. Aujourd'hui, il n'est question que
d'education morale.

II semble que Napoleon n'ait pas toujours cru ä l'efficacite de celle-ci,
notamment lorsqu'il disait, ä Sainte-Helöne :

Les Grecs au Service du Grand Roi n'etaient pas passionnes pour sa cause.
Les Suisses au serviee de la France, de l'Espagne, des princes d'Italie, n'etaient

pas passionnes pour leur cause. Les troupes du Grand Frederic, composees en

grande partie d'etrangers, n'etaient pas passionnees pour sa cause. Un bon
general, de bons cadres, une bonne Organisation, une bonne et severe diseipline

1902 70
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font de bonnes troupes, independamment de la cause pour laquelle ils se
battent.

Tel n'est pas l'avis du capitaine Richard, auteur d'un livre qui fait
quelque bruit (et non sans raison). Dans cet ouvrage, intitule L'armee et

les forces morales, il dit:
Notre armee tend de plus cn plus ä se penetrer du sens tle cette fonction

(sie) qui resume la concordance de tous les efforts, et qu'on appelle l'esprit
militaire.

Cet esprit militaire, on n'arrive ä le posseder qu'en developpant et en
fortifiant chez toutes les individualites la faculte de comprendre, de sentit-, et de

vouloir : c'est cet ensemble de qualites qui forme le faisceau des forces morales.
II faut que chaque soldat eomprenne la grandeur de son devoir, et les
consequences qui en decoulent pour lui : il faut qu'il ait le sentiment exact des

obligations qu'on lui impose ; il faut enfin qu'il ait Täme assez haut placee

pour vouloir contribuer coüte que coüte, avec une foi aveugle et un devouement
sans bornes, ä toute oeuvre que la patrie voudra nous assigner au grand jour
de la bataille.

Diantre voilä diablement de choses qu' « il faut, » et des choses qui
ne sont pas cohimodes ä avoir. Si elles sont indispensables ä une armöe,
peut-on dire que nous en avons une? Peut-on espörer que nousen ayons
une Mais lä n'est pas la question. Je n'ai pas envie de discuter avec le

capitaine Richard. Je ne suis de son avis ni sur la necessite des hautes

qualitös qu'il vient d'önumörer, ni sur les effets tle Tamalgame opere sous
la Revolution, ni sur l'esprit de diseipline des Boers. Je ne crois pas non
plus que, dans notre armöe, on soit moins sövöre que dans les autres.
Mais peu importe: j'admets son postulatum.

Proelamant qu'il faut ä Tarmöe des forces morales, il reconnait qu'on
s'est döjä oecupe de les lui procurer: des conförences ont ötö faites, dans

ce but, ä Töcole de Saint-Cyr, « par les littörateurs les plus remarquables.
Qu'en est-il restö, ajoute-t-il, qu'en est-il restö dans les jeunes cerveaux
de ces futurs officiers qui püt, pour le reste de leur carriöre, leur donner
la pratique du commandement?» II pense qu'il en eüt ötö autrement,
sans doute, si, au lieu de « conförences littöraires sur Tarmee et son etat
d'äme ä travers les äges, faites par des savants », les Saint-Cyriens avaient
suivi de « veritables legons de haute morale militaire professöes par des

officiers. »

Et c'est ä ce titre qu'il parle.

Au lieu de laisser toujours discourir de la philosophie tle la guerre par des

personnes etrangeres ä Tarmee, officiers, reprenons la direction de l'enseignement

tle notre doctrine, dont nul autre que nous ne peut posseder aussi loya-
lement (sie) la connaissance. Pour la grandeur de la Patrie, pour l'honneur de

notre drapeau, pour la force meme de notre armee, soyons des philosophes
convaincus en temps de paix, afin de preparer des lions pour la guerre.

Les lignes que je viens de transcrire n'ont pas pour seul merite de
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nous montrer le but que s'est assigne notre auteur. Elles nous prouvent
encore qu'il n'est pas un de ces savants, un de ces litterateurs, un de ces
hommes etrangers ä Tarmee, dont l'intervention lui repugne, car ils ne

possedent pas « loyalement » la connaissance de la doctrine.

Dejä, en Tentendant traiter de « fonction » l'esprit militaire, nous avions

pu deviner qu'il ne tenait pas eperdüment ä la propriötö des expressions
et qu'il n'ötait pas un puriste irreductible.On s'en doute encore en tombant
sur des passages tels que ceux-ci:

Le sort d'une bataille est le resultat d'un instant, d'une pensee : on
s'approche avec des combinaisons diverses, on se mele, on se bat un certain
temps, le moment decisif se produit, une etineelle morale prononce, et la plus
petite reserve aecomplit.

Scrutons Täme de nos soldats : eile est belle ä etudier, eile est facile ä

saisir.
11 faut pour cela (pour ötre educateur) posseder simplement une äme

genereuse et pure, dans laquelle le soldat puisse lire ä l'aise, sans faux

rayons qui Tenvironnent, sans clinquant qui en fausse la clarte : la robe tle

bure doit seule envelopper Täme de Tofficier francais.
A gens de coeur, gens de coeur et demi.

Jusqu'ä nouvel ordre, la lourde epee du brenn sera toujours Targument
decisif qui fera encore pencher la balance de la paix en faveur de ceux qui
joindront la force au droit. Notre armee a cette essence ; eile doit la conserver
precieusement.

Bonaparte trouva dans Tarmee republicaine un vibrant outil d'or ; il s'en
servit malheureusement trop longtemps, et le faussa, ou plutöt Tusa en lui in-
culquant, empereur, un sentiment exaspere de l'honneur, et en suseifant. une
emulation effrenee entre tous les elements qui la composaient.

Le sentiment du devoir s'imprime, s'enseigne et se verifie chaque jour
pendant le passage d'un soldat sous les drapeaux.

Chaque chef qui detient une parcelle. si minime qu'elle soit, du droit de

punir, doit se considerer comme un mandataire avare et non prodigue tle cette
arme dont le maniement reclame un doigte special qui ne s'obtient qu'ä la
longue, et dont l'action est souvent faussee par les ardeurs et Texaltation de

tous les sentiments de jeunes superieurs.

Si l'expression n'est pas d'une puretö classique, d'une forme lapidaire,
d'une correction impeccable, si, möme, aux röserves que j'ai döjä failes

j'en ajouterais volontiers d'autres, il y a dans ce volume des idöes qui me

plaisent extremement et qui dönotent. semble-t-il, avec beaucoup de sens

pratique une grande ölövation de sentiments. Le passage relatif ä la

franchise et ä la loyautö, par exemple, m'a ravi par son allure. Pourquoi faut-il
que Tauteur se soit appuye sur l'autorite et la parole d'un homme qui a

compromis sa Imputation de droiture et de probite, ce qui ne Tempöche pas
d'ailleurs, de flötrir le mensonge Et, ä ce propos, me sera-t-il permis de

faire remarquer que, dans la longue nomenclature que donne le röglement

sur le service intörieur des fautes contre la diseipline, passibles de



1072 REVUE MILITAIRE SUISSE

punitions, le mensonge ne figure pas ä cöte des dettes, des murmures, de-

Tivresse, qui pourtant n'intöressent qu'indirectement la diseipline De Iä

certains concluent que le mensonge doit rester impuni. Je pense, au
contraire, avec le gönerai Bonnal, que, « dans Tarmöe, comme dans toutes les

collectivitös, le mensonge, sous quelque forme qu'il se presente, doit ötre
combattu ä outrance.» C'est aussi l'avis du capitaine Richard. Et je Ten

loue.
Je le loue aussi, de grand cceur, de ce qu'il dit des sous-officiers et des

caporaux. Je trouve qu'on nöglige beaucoup trop les services que peuvent

rendre ces utiles auxiliaires dans le döveloppement des forces
morales de Tarmöe : on ne les emploie pas assez ä elever les sentiments de
la troupe ; on ne s'emploie pas assez ä ölever leurs sentiments ä eux. Dans
les livres des Saint-Cyriens, dans les conförences du lieutenant-colonel
Ebener ou dans Celles du lieutenant Debieuvre, onne leur fait pas une part
assez large ä mon grö. Le capitaine Richard me semble apprecier plus
exaetement la place qui leur revient dans Toeuvre patriotique de l'öducation

militaire. D'ailleurs, ses convictions me paraissent plus solides, plus
anciennes, plus rassises, mieux etayees sur l'experience que Celles dont
je vous parlais le mois dernier, ä propos de L'education dans la preparation

ä la guerre.

La Section historique de l'etat-major de Tarmee continue ses publications

sur la guerre tle 1870. Je viens de recevoir la monographie de la
bataille de Forbach, gros volume de 400 pages (edite comme les pröeödents
chez Chapelot). Pröcödemment avait paru en 500 pages la monographie
de Froeschwiller. C'est donc, pour la seule journee du 6 aoüt, un total de
900 pages. S'il devait en ötre de möme pour tous Ies autres jours de la

campagne, quelle masse de volumes il nous faudrait emmagasiner dans

nos bibliothöques!
Inutile d'ajouter que ce travail fait le plus grand honneur ä Tauteur

qui Ta entrepris, car, si je suis bien renseigne, ce n'est pas une oeuvre
collective, comme on aurait pu le croire. La täche est colossale pour un
homme seul, et il n'y a pas ä attacher la moindre importance aux erreurs
de detail qui ont pu se glisser dans son recit, encore que certains critiques

se soient empressös de les relever, les imputant ä la Section historique

tout entiöre, laquelle n'y est pour rien.
En ce qui me concerne, je ne me permettrai qu'une Observation de

pure forme: eile concerne les piöces justificatives. Je dösirerais qu'elles
fussent söparöes par des filets (et au besoin, möme, numerotees) parceque

lorsqu'un document cite d'autres documents (polemique du general
Bataille et du general Frossard, en particulier), on n'y voit pas trös clair, en
depit de l'emploi de caracteres differents, dans les divers rapports mis sous
les yeux du lecteur.
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CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Los projets d'organisation militaire. — De Tavancement au choix. — Les
bataillons scolaires.

On discute activement, ces jours-ci, les projets militaires. Dans nos

gournaux, la polemique se poursuit avec une extröme vivacite.
On distingue trois groupements principaux d'opinions : le parti militaire;

le parti de la reduction de Tarmee; le parti de son abolition. Passons en

revue ces trois opinions et les motifs avancös par leurs reprösentants.
Le parti militaire poursuit le döveloppement de Tarmöe. II considöre

comme nöcessaire de porter chaque annee au budget les credits nöces-
sites par les exigences de la defense nationale: nouveaux armements,
nouvelles forteresses, etc., etc.

Le parti de la reduction poursuit le projet d'une suppression immediate
d'une cinquantaine de millions de francs du budget de la guerre, suivie
ultörieurement d'une nouvelle diminution de quelques dizaines de

millions, jusqu'ä ce que le budget annuel soit ramene ä un maximum de

150 millions.
L'intention öconomique est digne d'öloges, mais en Italie surtout, ilfaut

reconnaitre que le remöde propose serait pour le bien-ötre de la nation
un simple palliatif. Les 70 ä 80 millions öpargnös ne reprösenteraient pas
pour le peuple un sensible soulagement; il y aurait möme une crise in-
tense clans de ncmbreux milieux ouvriers. Au fond, la question revöt un
caractöre surtout politique; le parti socialiste escompte une premiöre
victoire en adoptant comme plateforme ölectorale la röduetion de Tarmöe

et des depenses militaires.
Apres avoir etudie et remanie plusieurs plans de simplification, ce

parti a arröte un projet de loi qu'il se propose de presenter prochainement

ä la Chambre des deputös. Voici, en rösumö Torganisation qu'il
pröconise :

L'armee en service actif formerait 8 corps d'armee au lieu de 12,
avec 17 divisions au lieu de 25. Elle comprendrait:

12 legions de carabiniers royaux;
64 regiments d'infanterie;

8 » de bersagliers;
7 » alpins (75 compagnies et 7 depöts);

88 districts tle recrutement;
8 rögiments de cavalerie (4 de lanciers et 4 de chevau-lögers, avec

68 escadrons).
1 döpöt de chevaux;
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16 rögiments d'artillerie de campagne (le rögiment d'artillerie ä>

cheval serait supprime);
1 regiment d'artillerie de montagne et une brigade d'artillerie pour

la region vönitienne (au total 17 batteries et 1 döpöt);
6 regiments d'artillerie de forteresse et de cöte et une brigade de

cöte pour la Sardaigne (25 brigades, 78 compagnies et 6

depöts).
5 compagnies d'ouvriers d'artillerie ;

5 rögiments de gönie (60 compagnies, 10 compagnies du train,
5 döpöts).

1 brigade de chemin de fer (6 compagnies) ;

8 compagnies sanitaires;
8 » des subsistances.

En outre: le corps des invalides et vöterans, Ies öcoles militaires, l'institut

göographique militaire; les ötablissements de Tartillerie et du g6nie
les höpitaux militaires et la pharmacie centrale militaire; les depöts
d'approvisionnements; les etablissements penitenciers.

Le tribunal superieur de la guerre et de la marine est supprime.
L'armee de seconde ligne serait formee comme suit:
67 regiments d'infanterie, 28 bataillons de bersagliers, 75 compagnies

de chasseurs alpins, 34 escadrons de cavalerie, 122 batteries de campagne,

15 de montagne, 78 compagnies d'artillerie cle cöte et de forteresse,
30 compagnies du train d'artillerie; 60 compagnies du genie avec 6

compagnies de train.
La landwehr comprendrait 324 bataillons d'infanterie, 22 de chasseurs

alpins, 100 compagnies d'artillerie de forteresse, 30 compagnies du gönie.
Les officiers seraient divisös en officiers de Tarmee permanente et

officiers de compiement. L'academie militaire serait supprimee. Apres un

cours d'application, les officiers de complöment seraient placös dans le
cadre effectif.

Le recrutement serait exclusivement territorial, soit par arrondissement

de corps d'armee. Quant ä la duröe du service, il serait, pour les
volontaires, de trois ans, sans distinetion d'armes; pour les soldats de

cavalerie et d'artillerie de deux annöes; de 18 mois pour les soldats des
autres armes, s'ils font partie de la premiöre catögorie du contingent, de
6 mois s'ils appartiennent ä la seconde catögorie ou s'ils ont suivi les
exercices du tiro a segno.

Le contingent annuel ne devrait jamais döpasser 115000 hommes, dont
75 000 pour la premiöre catögorie et 40 000 pour la seconde.

Teile est dans ses grands traits, la Solution prönöe par les partisans
d'une reduction des armements militaires.

Quanl aux theoriciens de Ia paix universelle qui röclament fabolition
complöte de Tarmöe, ils sont peu nombreux. Ils reconnaissent d'ailleurs
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que dans les circonstances actuelles, une armee est necessaire pour
donner ä une nation Tautoritö et la force. Mais ils sont persuadös qu'un
jour viendra oü toutes Ies armöes seront abolies; ils pensent que Theure

est venue de donner l'exemple. Les autres suivront.
Pourquoi l'Italie doit-elle prendre l'initiative du desarmement? Parce

que, disent les abolitionnistes, cette initiative ne saurait ötre le läit ni
d'un pays trop fort, ni d'un pays faible. L'Italie est, ä cet ögard, mieux
placöe que n'importe quelle nation pour se mettre ä la töte du vaste
mouvement de transformation. Elle est assez forte pour ötre respeetöe et
exercer une autoritö, et n'a pas ä redouter qu'un desarmement risque
de nuire ä son integrite. II y a d'ailleurs trop de gens interesses ä ce que

personne ne lui porte une atteinte.
Ainsi discutent les partis et la presse. Aprös quoi, je puis vous certifier

que rien ne sera changö par le Parlement. On est trop convaincu chez

nous de Tindispensabilite d'une armöe, non seulement pour les necessi-
tes de la guerre, mais möme en temps de paix. Etant donnöes nos conditions

spöciales, le service militaire est encore le meilleur moyen d'arra-
cher ä leur misörable existence une grande partie de nos paysans, et de
leur procurer une vie active et inspiree d'un esprit plus moderne. A ce

point de vue, l'opinion trös gönöralement admise est que nos depenses
militaires sont, pour la plupart, loin d'ötre inutiles. Une röcente statistique
a ötabli que la majeure partie des sommes utilisöes pour les besoins de

Tarmöe sert ä l'intörieur du pays, comme si eile ötait employöe par une
autre entreprise avec un interöt du 6 o/o. Un quinziöme seulement des

sommes portöes au budget doit ötre considörö comme depense impro-
duetive.

Je vous tiendrai au courant de la tournure que prendra la discussion
ä la Chambre.

— II est question d'introduire un nouveau röglement sur la promotion
au choix, des officiers de terre et de mer. Jusqu'ici, cette promotion ötait
ä peu prös insignifiante; l'anciennete etait la regle. L'inconvönient en est

qu'un grand nombre d'officiers trös ägös retardent Tavancement de camarades

plus jeunes, qui gräce ä leur entrain plus grand et ä leur vigueur,
seraient en mesure de rendre ä Tarmee de meilleurs services. La
modifieation projetee aurait pour effet de faire dependre du choix un tiers
des promotions au grade de major, et un quart des promotions au

grade de capitaine.
Depuis un certain temps, le dösir s'affirme plus repandu, d'imprimer

un nouvel ölan ä l'education militaire et au developpement corporel des

ölöves de nos öcoles populaires. Jusqu'ici, il semblait que Tindolence ä

laquelle se heurtaient tous les efforts resterait invincible. Peu ä peu
cependant, on vit se former des sociötös de gymnastique qui, d'annöe en
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ann6e plus nombreuses, accrurent Teffectif de leurs adherents. Recemment,

sur l'initiative d'un lieutenant de Tarmee territoriale, a ete cree ä

Rome, le premier bataillon scolaire. II semble bien que nous assistions
dans la capitale, ä une renaissance, plus fortement marquee qu'ailleurs,
de Tart gymnastique et de l'education militaire de la jeunesse. Le bataillon

scolaire porte un vötement rappelant l'uniforme militaire; il a ses
fusils (d'anciens Vetterli), et est forme de jeunes eiöves des öcoles
primaires, äges de 10 ä 16 ans. Trois ou quatre heures par semaine, on leur
enseigne les principaux ölöments de Tinstruction militaire: le maniement
de Tarme et la gymnastique. Une banque importante a fourni un vaste
local; le Ministöre de la Guerre a autorisö le nombre nöcessaire de sous-
officiers ä fonctionner comme instrueteurs; enfin, un nombreux comite
s'est constitue pour la propagation de cette institution nouvelle et
eminemment utile. Naples, Turin, Milan, d'autres villes encore, commencent
ä suivre l'exemple de Rome. On peut prevoir que d'ici quelques annees
de serieux progrös auront ötö realisös dans Ie döveloppement physique
et militaire de nos jeunes gens.

INFORMATIONS

SUISSE

Manoeuvres du 4me corps d'armee. — Dans le courant du mois passe,
deux journaux militaires etrangers ont consacre des recits sommaires

aux manoeuvres du 4me corps d'armee dans le Winnenthal. Un de ces
journaux est l'excellente Revue du Cercle militaire ä Paris, dont les articles

sur nos manoeuvres sont dus ä la plume d'un de nos camarades de

Tarmee frangaise, bien connu des officiers de la Suisse romande, M.

Alfred Dollfus, capitaine au groupe territorial du 9me bataillon d'artillerie
ä pied. C'est dire que ces articles sont inspirees d'un esprit de grande
bienveillance. Ils ont paru dans les nos 46j 47 et 48 des 15, 27 et 29

novembre. Apr6s une esquisse fort claire des Operations pendant les trois
journees d'exercices de divisions et les deux journees de manoeuvres de

corps, Tauteur resume les critiques formuiees par la direction et par M.

le conseiller federal Müller.
Le second article que nous signalons, a paru dans le Militär Wochenblatt,

no 106. Nous ignorons le nom de Tauteur. L'article est du reste
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